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s'agissant des loyers libres, le bail est résiliable chaque année au gré
du bailleur et sans que celui-ci ait à fournir de motifs valables.
De nombreux locataires se sont donc vus contraints de quitter les
lieux, les propriétaires espérant trouver ail eues un locataire qui
palmait plus cher que les 6,5 p. 100 d'augmentation autorisés. Il est
évident en effet que les locataires éventuels n'ont pas de contact
entre eux pour examiner le problème et comparer les prix qui leur
sont proposés. Une disposition comme celle qu'il vient de lui rappeler
a donc un effet contraire à celui qui était attendu. Il lui demande
donc quelles dispositions il envisage de prendre pour assurer une
meilleure protection des locataires lorsqu'ils sont confrontés avec
un problème comme celui qui fait l'objet de la présente question.

Droits syndicaux (atteinte à laliberté syndicale
par la Société Sanier-Ducal à Rueil-illalmaisou).

37603. — 29 avril 1977. — M. PacI Laurent attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les atteintes aux libertés pratiquées
par la direction de la Société Saunier-Duval, à Rueil-.Malmaisôn.
Cette entreprise utilise divers moyens pour décourager les travail-
leus d'adhérer au syndicat de leur choix, tels que menaces sur les
salaires, pression pour les forcer à démissionner, avertissements
sous les prétextes les plus futiles et même licenciements comme
cela vient d'être le cas pour deux travailleurs. Une telle attitude
est en opposition flagrante avec l' exercice du droit syndical dans
les entreprises tel que le prévoit l' article L . 412.2 du code du travail.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire respecter la législation du travail dans cette entreprise.

Chirurgiens-dentistes
(signature de la convention nationale pluriannuelle).

38273. — 25 niai 1977. -- M . Pierre Bas rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécuritésociale qu 'après l'expiration
le 1" janvier 1977 de la convention nationale provisoire régissant
jusque là, les rapports entre les chirurgiens-dentistes et les caisses
nationales d'assurance maladie, des négociations se sont engagées
entre, d'une part, les deux organisations syndicales représentatives
que sont la Confédération nationale des syndicats dentaires
(C. N. S. D.) et la Fédération odontologique de France et des
ierritôires associés (F. O. F. T. A.) et, d'autre part, les caisses
nationales d' assurance maladie, en vue d'élaborer une convention
nationale pluriannuelle qui, selon les voeux exprimés par elle,
apporterait aux assurés sociaux des garanties suffisantes en
matière de tarifs. Au terme de ces négociations, il semble aujour-
d' hui qu' une des organisations syndicales professionnelles, en
l 'occurrence la F. O. F. T. A., soit parvenue à un accord de
principe avec les caisses nationales d'assurance maladie, qui pour-
rait très rapidement aboutir à la signature de cette convention
nationale, conforme aux intérêts des assurés sociaux. En revanche,
il apparait que la C. N . S. D. de son côté veuille repousser l' échéance
d'un tel engagement. Il demande à Mme le ministre quels sont les
motifs qui retardent ou éventuellement pourraient empêcher la
signature de cette convention nationale pluriannuelle avec un seul
organisme syndical représentatif, comme cela s'est effectué avec
le corps médical et comme le prévoit le premier alinéa de .
l' article L . 259.1 du code de la sécurité sociale.

Cadres (suggestions en vued'engendrer :t de favoriser
la mobilité des cadres des entreprises).

38274. — 25 mati 1977. — M . Pierre Bas appelle l' attention de
M . le ministre du travail sur certaines suggestions formulées par
des cadres des grandes entreprises pour remédier aux problèmes
de ces entreprises: situation bloquée depuis longtemps et sans
couverture significative immédiate, vieillissement, baisse de dyna-
nisme et de créativité, sclérose croissante à l' intérieur des entre-
prises. Où sont les solutions? Dans des mesures capables d' engendrer
la mobilité des cadres et de la multiplier. C'est ainsi qu'ont été
proposées: l ' institutionnalisation de a L 'année sabbatique »; l'insti-
tutionnalisation du principe de e Missions » à temps plein du sec-
teur privé au bénéfice du secteur public; l ' institutionnalisation de
contrats de travail à durée limitée; l ' institutionnalisation du temps
partiel pour tout cadre de plus de cinquante ails. Chacune de ces
propositions demanderait à être développée en un espace-temps qui
excède celui des questions écrites mais M. Pierre Bas est à la
disposition du ministre du travail pour lui faire connaître les
auteurs de propositions de ce genre qui sont, à son sens, suscep-
tibles de porter des remèdes aux maux dont souffre le monde du
travail au niveau des cadres supérieurs et des cadres moyens.

D . O. M. (affiliation du personnel ries études de notairesd' outre-
mer à la caissede retraite et de prévoyance des clercs etemployés
de notaires).

38276. — 25 niai 1977. — M . Sablé attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème de
l 'affiliation du personnel des études de notaires des départements
d 'outre-mer à la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et
employés de notaires régie par la loi du 12 juillet 1937 et les
décrets n"' 51. 720 du 8 juin 1951 et 74.238 du 6 mars 1974. Il lui
rappelle que la loi n" 66.509 du 12 juillet 1966 a d' abord rendu
obligatoire l 'affiliation des notaires des départements d'outre-mer
aux caisses d' allocations de vieillesse et de retraite complémen-
taires et qu'ensuite, par décret du 29 décembre 1973, l'ensemble
du statut des notaires de la métropole leur a été rendu applicable,
à compter du 1 janvier 1974. Or, en dépit de démarches réitérées,
les clercs et employés de notaires des départements d'outre-mer
continuent à dépendre des caisses générales de sécurité sociale
et n' ont pu jusqu 'à ce jour obtenir leur réintégration à la
C . R. P. C. E., de sorte que, contre toute logique, deux régimes
sociaux différents s'appliquent au sein de la mime corporation.
C 'est pourquoi, à la suite dune intervention du conseil supérieur
du notariat, le conseil d'administration de la caisse, dans sa séance
du 17 jun 1974, a émis un avis favorable à l' affiliation des clercs
et employés de notaires des départements d' outre-mer en vue
d ' améliorer leurs conditions de• travail et leur niveau de formation
professionnelle. Plus rien ne s'y opposant,, il lui demande dans
quel délai cette mesure, unanimement réclamée, fera l'objet d 'un
texte d'extension.

Pnblicité
(répression de l' affichage publicitaire sauvage à Paris).

38277. — 25 mai 1977. — M . de Kerveguen attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur la recrudescence inquiétante depuis
quelques mois des affichages publicitaires sauvages recouvrant les
conduites d'eau et les lampadaires de la ville de Paris. Il s ' étonne
de constater que ces agissements ne sont apparemmentpas
réprimés par les autorités de police et lui demande en consé-
quence de préciser les sanctions qu'il a prévues pour faire cesser
ces actions répréhensibles.

Publicité
(répression de l'affichage publicitaire sauvage à Paris).

38279. — 25 mai 1977. — M . de Kerveguen attire l'attention de
M . le ministre de l' intérieur sur la recrudescence inquiétante depuis
quelques mois des affichages publicitaires sauvages recrouvrant en
toute impunité pour leurs auteurs les descentes d'eau et les
lampadaires de la ville de Paris. II s ' étonne que de tels agisse-
ments pourtant répréhensibles ne soient pas sanctionnés par !es
autorités de police. Il signale en effet que la plupart du temps
celles-ci se refusent à intervenir quelles que soient les demandes
et les réclamations qui leur sont faites. En conséquence, et bien que
n'étant pas un élu de la capitale, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour faire respecter la réglementation en
vigueel.

Statut des évadés (bénéficedu statut pourles patriotes réfractaires
à l'occupation de fait en Alsaceet Lorraine).

38282. — 25 mai 1977. — M. Henri Ferretti attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la réponse
faite à une question écrite n" 33748 (Journal.officiel du 26 mars 1977).
Celle-ci était relative à l'évasion de certains évadés de la Wehrmacht
afin qu' ils puissent bénéficier de la campagne simple pour la
période comprise entre le jour de l'évasion jusqu'à la libération
du territoire pendant laquelle ils ont été réfractaires. Or une
situation identique, au moins également digne d'intérêt, est celle
des patriotes résistants à l'occupation (P. R. 0.), qui ne sont pas
considérés comme réfractaires, alors que leur situation de fait
était en tout point comparable à celle des évadés de la Wehrmacht.
Il lui demande, en conséquence, si, dans le cadre du statut des
évadés actuellement en cours de préparation par ses services, il
entend accorder aux P. R. 0. les mêmes avantages qu'aux évadés
de la Wehrmacht.

Sociétés de construction(assimilation des entreprises deconstruction
de logement à dessociétés ennom collectif).

38284. — 25 mai 1977. — M. Cornet expose à M. le Premier
ministre (Eeonomie et finances) que l'article 2-1 du décret
n " 72-240 du 30 mars 1972 a autorisé les entreprises de
construction de logements à exercer leur activité sous le



5080

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

B Août 1977

couvert notamment de sociétés civiles immobilières régies par
l 'article 239 ter du C. G. I. codifiant les dispositions de
l'article 28 de la loi n" 64-1278 du 23 décembre 1964.
Or, cet article 28 a eu pour objet de soumettre les sociétés civiles
de construction-vente d'immeubles au même régime que les sociétés
en nom collectif effectuant les mêmes opérations, lesquelles sociétés
en nom collectif étaient déjà admises à se placer sous le régime
spécial des profits de construction. Il lui demande si, dans ces
conditions, les entreprises de construction de logements ne sont pas
autorisées à exercer leur activité sous le couvert de sociétés en
nom collectif, bien que non visées par le texte, puisque les sociétés
civiles de construction-vente ont, elles-mêmes, été assimilées à ces
sociétés en nom collectif.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (moda-
lités d'examen et de règlerncet des dossiers des internés poli-
tiques, internés résistants et P . R. 0.).

38288 . — 25 mai 1977. — M . Achille-Fould appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'application de
la loi n" 74 . 1105 du 26 décembre 1974 étendant certaines dispo-
sitions du code des pensions militaires d ' invalidité et des victins's
de guerre aux internés résistants, aux internés politiques et aux
P.R .O . Cette loi, ainsi que le décret du 31 décembre 1974, avaient
suscité de légitimes espoirs parmi les internés et les P . R .O . Mais,
à l ' heure actuelle, ceux-ci éprouvent un certain mécontentement
du fait des refus opposés par l 'administration de prendre en consi-
dération, pour la reconnaissance de l'imputabilité des infirmités,
des certificats médicaux établis par des praticiens dans les conditions
et délais de constats conformes aux textes . 11 semble également
que les intéressés dont les demandes ont déjà fait l ' objet d 'un
rejet pour les mêmes infirmités avant la parution de la loi du
26 décembre 1974 se voient refuser la possibilité de subir de nou-
veaux examens. De nombreux invalides titulaires de pensions depuis
des années se voient, d ' autre part, dans l 'obligation de produire de
nouveaux certificats médicaux pour les infirmités ayant fait l 'objet
de leur pension . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour assurer une application libérale de la loi du 26 décem-
bre 1974 et du décret du 31 décembre 1974, faire en sorte que soient
pris en considération les certificats médicaux répondant aux condi-
tions posées par les textes susceptibles de fonder l 'imputabilité
des infirmités ; hâter les travaux de la commission consultative
spéciale dont la mise en place a demandé plus de deux ans et
permettre enfin la liquidation rapide des dossiers bloqués.

Centres de vncances et de loisirs (difficultés financières
rencontrées par les centres aérés).

38290 . — 25 mai 1977. — M . Daillet attire l 'attention de M . le
secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports sur les difficultés
financières devant lesquelles se trouvent placées de nombreuses
organisations de loisirs et en particulier les centres aérés. Ces
difficultés proviennent, en particulier, d 'une augmentation des
charges de fonctionnement due à la modification des bases de
calcul des cotisations de sécurité sociale Versées pour les person-
nels d'animation, au contingentement du nombre de stagiaires béné-
ficiant d ' une prise en charge et à l 'assujettissement à la T.V.A.
des activités exceptionnelles organisées par ces organismes pour
se procurer des recettes. Ces charges supplémentaires ajoutées à
l'augmentation du coût de la vie ont eu pour effet d 'accroitre le
prix de revient d ' une journée enfant en centre aéré, de 50 p . 100
en 3 ans (13,80 F en 1975 ; 21 F en 1977) . Etant donné que les
ressources provenant des caisses d 'allocations familiales et des
collectivités locales n'ont pas augmenté, l'accroissement des charges
se reporte sur la participation demandée aux familles . Celle-ci aura
doublé en 3 ans . Il lui demande s'il ne lui semble pas opportun
de mettre ce problème à l 'étude afin que, dès 1977, une aide puisse
être accordée aux centres de loisirs.

Conventions collectives (publication de l 'arrêté d ' extension
de la convention pour les industries métallurgiques d 'Indre-et-Loire).

38292 . — 25 mai 1977. — M. Delaneau expose à M. le ministre
du travail qu'a été conclue pour les industries métallurgiques du
département d 'Indre-et-Loire une convention collective en date du
11 octobre 1976 comportant : des dispositions générales, des dis-
positions particulières, une annexe I e Champ d'application », une
annexe Il « Classifications », une annexe IV « Salaires des apprentis s,
une annexe V a Retraite », une annexe VI a Accords paritaires
relatifs à certaines catégories de salariés s. A cette convention
collective a été jointe une annexe III s Salaires », du 9 décembre 1976.
L'extension de cette convention collective et des annexes pré•
citées ayant fait l'objet d'avis publiés aux Journaux officiels des
20 janvier et 8 avril 1977, il lui demande la raison pour laquelle il

n'a pas encore été pris d ' arrêté à ce jour, ce qui prive du bénéfice
de ces dispositions et notamment des garanties .ie salaires les tra-
vailleurs des entreprises qui ne sont pas adhérentes à cette conven-
tion collective .

Rentes viagères (indexation).

38293 . — 25 mai 1977. — M. Pierre Bas fait connaitre à M . le
Premier ministre (E•conomie et finances) que la stagnation des rentes
viagères suscite une rancoeur bien justifiée de la part des rentiers
viagers. Par ailleurs, les parlementaires ne peuvent que comprendre
le légitime souci de l ' Amicale des rentiers viagers qui les saisit
périodiquement par des communiqués . L'occasion ne se présente-
t-elle pas d'accorder aux rentes viagères le régime d'indexation
annoncé pour un futur emprunt. Cela ne serait-il pas à la fois honnête
et sage.

Enseignements spéciaux (statut des élèves du centre national
de préparation au professorat de travaux manuels éducatifs).

38294. — 25 mai 1977 . — M. Henri Michel appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du centre national
de préparation au professorat de travaux manuels éducatifs . Les
étudiants admis dans ce centre ne peuvent actuellement bénéficier
du statut d ' élève-professeur qui leur garantirait l' emploi et un
salaire leur permettant à tous de poursuivre leurs études sans
l 'aide de leurs parents ou d 'un travail auxiliaire . En outre, à la
rentrée 1977, la réforme de l'éducation nationale entrera en vigueur
en IP, il lui demande en conséquence : 1" si les programmes et
la durée d ' études au centre vont ètre modifiés ; 2 " si les étudiants
continueront à préparer un C . A. P. E . S. de travaux manuels éduca-
tifs ; 3 " si le centre sera maintenu ; 4" quelles mesures il compte
prendre, en cas de maintien du centre, pour donner aux étudiants qui
le fréquentent le statut d'élève-professeur.

Conflits du travail (nivenu des salaires aux Etablissements
Les Bennes Marrel, à Giberville -lCalvadns)).

38295 . — 25 mai 1977 . — M. Mexandeau appelle l 'attention 3e
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation du
personnel des Etablissements Les Bennes Marrel, à G,uerville
(Calvados) . Ce personnel a été contraint de cesser le travail afin
d 'obtenir une augmentation de salaire qui lui a été jusqu 'ici refusée.
Or, ces salaires sont particulièrement faibles, s ' agissant notam-
ment d 'ouvriers professionnels, qui, sans tenir compte de la prime
d ' ancienneté, n 'atteignent pas 2 000 francs par mois. Il y a même
des ouvriers qui ne gagnent pas plus de 1 600 à 1 700 francs par
mois . D'une manière générale, les salaires sont inférieurs à ceux
qui sont versés dans les autres établissements du groupe. L'argument
utilisé par la direction pour refuser toute augmentation est l ' exis-
tence du plan d 'austérité dit plan Barre. Il lui demande s 'il estime
que de tels salaires sont compatibles avec un niveau du vie décent
de ces ouvriers et de leurs familles, et même avec l ' exercice de
leur propre dignité.

Accidents du travail. (réforme du contentieux de :a sécurité sociale).

38298 . — 25 mai 1977 . — M. Caurier rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le travailleur victime d ' un
accident du travail dispose, en vertu de la législation qui le protège,
d' un droit à réparation. Or, les textes quo régissent le contentieux
de la sécurité sociale le privent de tout moyen efficace de faire
valoir ses droits : refus de communication des documents médicaux,
expertise médicale sans recours, impossibilité de se défendre devant
les juridictions techniques, où seul un médecin peut l ' assister, ce
qui est pratiquement irréalisable. En revanche, la loi du 25 octo-
bre 1972 instituant l ' assurance obligatoire des salariés agricoles
contre les accidents du travail a prévu une véritable procédur e
de conciliation accompagnée d ' une information omplète de la vic-
time. Il lui demande donc si elle n'estime pas souhaitable une
réforme du contentieux de la sécurité sociale dans le sens du sys-
tème institué dans le régime agricole, ce qui suppose : a) la sup-
pression de l'expertise technique du décret du 7 janvier 1959
et du contentieux technique (titre II du décret n" 58-1291 du
22 décembre 1958) ; b) le règlement de tous les litiges par les juri-
dictions du contentieux général, cette mesure étant assortie des dis-
positions suivantes : enquête légale effectuée par le juge du tri-
bunal d 'instance ; expédition directe à la victime, en même temps
que la notification de rente, du texte intégral des rapports médicaux
ayant servi à la fixation du taux d'incapacité ; institution d'une
véritable procédure de conciliation confiée au président de la com-
mission de première instance ; recours à l 'expertise judiciaire pour
trancher tous les litiges d'ordre médical.
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Education physique et sportive (recrutement de vacataires).

38300. — 25 mai 1977 . — M . Xavier Hamelin rappelle à M . le secré-
taire d 'Etat à la jeunesse et aux sports que le programme d ' action du
Gouvernement tel qu'il a été exposé le 26 avril dernier à l'Assemblée
nationale par M. le Premier ministre comporte un certain nombre
de dispositions en faveur de l ' emploi. Parmi celles-ci, il est prévu
que dans le secteur public, 20 000 vacataires supplémentaires à
temps complet ou à temps partiel seront recrutés dans les prochains
mois. Il a été annoncé que ces recrutements seront effectués notam-
ment dans des secteurs prioritaires comme les postes et télécommu-
nications, l ' équipement, l 'action sociale, la culture, la jeunesse et les
sports et l' expansion économique à l 'étranger. En ce qui concerne
l 'éducation physique et sportive, il a été prévu dans la loi de finances
pour 1977 la création au 15 septembre 1977 de 652 postes nouveaux
d'enseignants d'E . P . S. 1389 professeurs et 263 professeurs adjoints)
pour le second degré. Une telle mesure représente dans la conjonc-
ture actuelle un effort financier non négligeable et les créations
d'emploi inscrites au budget 1977 contribueront à la résorption du
déficit incontestable des postes d 'enseignants. Mais ce déficit demeure
et pour longtemps encore . Il serait souhaitable qu ' une fraction impor-
tante des postes de vacataires dont la création est envisagée dans
le programme d ' action du Gouvernement soit affectée à cet usage.
Des postes d ' auxiliaires des professeurs E . P . S . pourraient être créés,
le recrutement étant effectué parmi des sportifs ayant des réfé-
rences en compétition, parmi des étudiants ayant échoué de peu
au professorat d ' éducation physique, etc . Afin de combler le déficit
très important des établissements scolaires du second degré en
professeurs d 'éducation physique et sportive, il lui demande combien
de vacataires occupant de tels emplois seront recrutés dans le cadre
des mesures qui viennent d ' être annoncées .

	

t

Jardins (publication des décrets d ' application
de la loi du 10 novembre 1976 relative aux jardins familiaux).

38302. — 25 mai 1977. — M . Xavier Hamelin rappelle à M . le
ministre de la culture et de l 'environnement que l 'article 3 de la loi
n' 76-1022 du 10 novembre 1976, relative à la création et à la
protection des jardins familiaux prévoit que des décrets pris en
Conseil d 'Etat régleront les modalités d 'application de ladite loi
ainsi que les normes minimales auxquelles les jardins familiaux
devront satisfaire au regard de la protection de l 'environnement et
de la qualité de la vie afin de pouvoir prétendre aux subventions de
l ' Etat destinées soit à l ' acquisition de leur emprise, soit à leur
aménagement. Il lui demande quand paraitront les textes en cause
et insiste pour que cette publication intervienne dans les meilleurs
délais possibles.

Exploitants agricoles (conditions d 'assujettissement
à la contribution de solidarité).

38304 . — 25 niai 1977 . — M . Rabreau expose à M. le Premier
ministre (économie et finances) la situation d ' un ostréiculteur qui
a été soumis au paiement de la contribution de solidarité des
exploitants agricoles prévu par l 'article 2 de la loi de finances recti-
ficative pour 1976, n" 76-978 du 28 octobre 1976 . Ce contribuable a
acquitté, dans les délais exigés, cet impôt, mais, estimant qu 'il ne
devait y être astreint, il a demandé à l'administration fiscale que soit
reconsidérée l 'imposition dont il fait l'objet. Sa requête est restée
sans réponse . L ' intéressé estime qu 'il aurait dû être assimilé aux
exploitants non assujettis, du fait des deux raisons suivantes : 1' La
contribution de solidarité est assise sur le bénéfice total imposable
des années 1974 et 1975 . Or, compte tenu des déficits des années
antérieures, il n ' a pas été imposé en 1974 et faiblement en 1975
puisque son revenu imposable n' était, pour cette année, que de
33800 francs . 2" L 'exonération envisagée au bénéfice des exploitants
reconnus sinistrés pendant trois années consécutives pour la
majeure partie de leur exploitation ne lui a pas été accordée . Or, en
1971, il a perdu, comme tous les ostréiculteurs, toute sa marchan-
dise, et les années 1972 et 1973 ont subi les séquelles de cette
perte, laquelle, pour les trois années considérées, a atteint
660 000 francs. Par ailleurs, il a bénéficié en 1972 et en 1973, des
prêts spéciaux accordés par le crédit agricole en cas de calamité,
cette condition étant une de celles exigées pour la reconnaissance
de la qualité de sinistré. Il lui demande donc si, compte tenu des
précisions données ci-dessus, il estime que l ' imposition de ce contri-
buable répond aux critères fixés,

Impôt sur le revenu (déductibilité
des cotisations facultatives pour conjoint versées à la C. A . V.E . C.).

38309. — 25 mai 1977. — M. Labbé expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'un expert comptable cotise à la
caisse d'allocation vieillesse des experts-comptables (C . A. V . E. C.),

régime

	

obligatoire. Il

	

verse également une

	

cotisation

	

facultative
pour

	

conjoint,

	

telle qu'elle est

	

prévue par l'article 49, deuxième
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C . A . V.E.C . Ces versements sont effectués
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décès .

	

D ' après

	

tous

	

les professionnels,

	

il

	

semble

	

que
cette cotisation facultative pour conjoint soit déductible des revenus
professionnels de l 'intéressé . 11 lui demande quelle est sa position
en

	

ce domaine.

Gardiennes d'enfants (mesures en faveur des femmes veuves).

38310. — 25 mai 1977. — M. Vacant attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur un cas particulier
qui existe dans le domaine du gardiennage des enfants d ' une cer-
taine catégorie de femmes, les femmes seules (veuves, divorcées,
abandonnées( . Dans le cas général les parents doivent déclarer les
gardiennes à l ' U . R. S .S.A . P. Pour ce qui est des femmes seules,
celles-ci ayant la plupart du temps un salaire modeste ne peuvent
payer les cotisations en plus des frais de gardiennage . Il lui demande
donc s ' il ne serait pas possible de faire régler ces cotisations par
l'aide sociale, ou qu'il y ait une exonération de ces cotisations par
l 'U . R. S . S . A . F. D ' autre part ne serait-il pas possible d 'exonérer la
gardienne des impôts sur les salaires qu 'elle perçoit.

Rentes viagères (revalorisation).

38311 . — 25 mai 1977. — M . Frédéric-Dupont rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que, répondant à une question
écrite n" 35 :303 du 19 janvier 1977, posée par M. Krieg (réponse
publiée au J .O . du 26 mars 1977) qui lui rappelait le sort injuste
fait aux rentiers viagers, victimes de l 'érosion monétaire et ne tou-
chant que des valorisations très inférieures à la hausse du prix
de la vie, il a précisé : Il y a lieu de noter que si dans le passé
la rente viagère pouvait constituer le revenu essentiel de beaucoup de
personnes âgées, cette situation a très nettement évolué avec le
développement des régimes de retraite, la généralisation des retraites
complémentaires et l'effort réalisé par l ' Etat dans le domaine du
minimum vieillesse. Il n'est, dans ces conditions, par envisagé de
prendre prochainement de nouvelles mesures en faveur des rentiers
viagers . e II lui demande s'il s 'est étonné de l ' indignation provoquée
par une telle réponse apparaissant pour la nasse des épargne r as
et des rentiers viagers comme une véritable provocation . En •ifet,
la réponse du ministre semble oublier que c'est justement pour
ne pas avoir à faire appel au bureau d 'aide sociale dans un souci
de dignité humaine et de civisme, que des hommes et des femmes
se sont privés toute leur vie pour constituer des rentes- viagères
qui leur évitent d 'être à la charge de l 'Etat. Il lui souligne en
outre que cette réponse est de nature à ridiculiser tous les épar-
gnants qui ont évidemment eu le tort de se priver et de remettre
leur épargne à la caisse nationale de retraite puisque après une vie
d'épargne et de privations ils se trouvent dans la même situation
que ceux qui ont gaspillé leur argent et joui de la vie sans compter.
Il lui demande donc s 'il ne pense pas que cette réponse est de
nature à décourager de façon définitive les épargnants et à priver
en conséquence l'Etat et les collectivités locales de fonds indis-
pensables pour leurs investissements publics . Pour conclure, il
demande à M. le ministre s' il compte rectifier expressément la
'réponse susmentionnée qui constitue une véritable injure à l ' épargne
française et prendre des mesures financières pour rendre justice
aux épargnants et en particulier aux rentiers viagers.

	

.

Architecture (conditions d 'agrément prévues
par la loi du 3 janvier 1977 pour les personnes physiques).

38312. — 25 niai 1977. — M . Caillaud expose à M. le ministre
de la culture et de l'environnement que la loi n" 77-2 du 3 jan-
vier 1977 sur l 'architecture détermine, dans son article 37, les condi-
tions dans lesquelles un ' agrément» peut être accordé à toutes
les personnes physiques qui, sans porter le titre d ' architecte, exer-
çaient, à titre exclusif ou principal, avant la publication de la pré-
sente loi, une activité de conception architecturale dans le domaine
de la construction de bàtiments . Il lui demande si les conditions
précisées au 1" de l' article :37, à savoir : avoir exercé de façon
libérale, exclusive et constante en ayant souscrit annuellement un
ou plusieurs contrats d 'assurances et en ayant été assujetti à une
patente ou à une taxe professionnelle de maître d 'oeuvre en bâti-
ment ou de cabinet d 'architecture, doivent toutes êtres remplies
à la date du 1^' janvier 1972 ou si cette antériorité est seulement
applicable à l ' assujettissement à la. patente ou à la taxe profes-
sionnelle . Il lui fait observer, en effet, que certains professionnels
concernés par ce texte et exerçant leur activité de façon libérale
exclusive et constante et assujettis à la patente n 'avaient pas sous-
crit, à cette date, un ou plusieurs contrats d'assurances couvrant
leur responsabilité de maître d ' oeuvre en bâtiment, ce qui leur
enlèverait les bénéfices de la présente loi.
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besoins en la matière sont des plus importants . Il lui demande :

Testaments (législation fiscale relative à leur enregistrement) . 1"
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mesures

	

il compte

	

prendre

	

pour

	

non

	

seulement

	

ne
réduire les heures ménagères mais créer de véritables équipespas

38315 . — 25 mai 1977 . — M. Huchon expose à M. le Premier polyvalentes
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VII'

	

Plan
ministre (Economie et finances) que

	

l ' application
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législation pour le maintien à domicile des personnes âgées ; 2" combien de
fiscale relative à l'enregistrement des testaments devient totalement secteurs sont
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sur

	

l 'ensemble

	

du

	

territoire
incompréhensible. Une réponse à plusieurs questions écrites a pré- national et quelle population de personnes du troisième âge concer-
cisé l' an dernier (Journal officiel, Débats A . N., du 31 janvier 1976, nent-ils .
p. 437) que des legs de biens déterminés faits par un père à chacun
de ses enfants n' ont pas pour objet d'opérer un transfert de pro-
priété. Or une autre réponse publiée récemment (Journal officiel,

Débats A. N ., du 26 mars 1977, p. 12471 affirme que des legs opèrent
dans tous les cas un transfert de propriété. Il n ' est pas possible de
se contredire d'une manière plus flagrante . La loi n ' attribue pas aux
seuls testaments partagés les effets d ' un partage, car l'article 1075
du code civil n' interdit pas aux personnes sans postérité de dispo-
ser de leurs biens en les distribuant à leurs héritiers au moyen
d ' un testament . Les actes ayant pour but d'effectuer une telle répar-
tition sont très fréquents. Ils ne sont pas des testaments partages,
puisque cette dénomination est réservée atm testaments faits par un
ascendant en faveur de ses descendants . Cependant, ils évitent aux
héritiers du testateur de se trouver en indivision à la mort de leur
parent . Ils produisent donc aussi les effets d 'un partage . Ce n'est

pas en niant l 'évidence et en utilisant des arguments illusoires
pour tenter de justifier un défaut de coordination dans la régle -

mentation que l ' on fera progresser la solution d ' un problème

important . Il lui demande donc les mesures qu 'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Emploi (maintien en activité des papeteries
de l 'Epte Hervé, dans l'Eure).

38319 . — 25 mai 1977. — M. Leroy attire l' attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat, sur la situa-
tion des papeteries de l' Epte Hervé dans l ' Eure dont la direction
vient d'annoncer la fermeture prochaine. Une telle décision aurait
des conséquences dramatiques pour la commune de Chàteau-sur-
Epte. En effet l 'activité de l'entreprise est vitale pour 60 p. 100
de la population dont la plupart occupe gratuitement un logement
de fonction . La fermeture signifierait pour les ouvriers la perte de
leur emploi dans trois mois et de leur logement dans six mois,
pour les commerçants et artisans un bilan rapidement déficitaire,
pour l ' école un risque évident de fermeture . Aussi il lui demande
d ' examiner de toute urgence les possibilités d ' éviter la fermeture
de celte entreprise.

Associations sportives (mode d'imposition).

38323. — 25 mai 1977. — M. Millet expose à M . le secrétaire d 'Etat
i la jeunesse et aux sports la situation très difficile que connaissent
les petits groupes sportifs ayant vocation de s'occuper de football
qui sont soumis au niveau de leur imposition à des déclarations tri-
mestrielles formule N 3310 CA 3 CA 4 . Devant ces complications
administratives, les dirigeants bénévoles de ces petits groupes ne
sont pas en état de pratiquer eux-mêmes la comptabilité voulue et
sont dans l 'obligation d ' utiliser des professionnels en comptabilité,
ce qui est dans de nombreux cas hors des possibilités financières
de leurs organisations . C 'est ainsi qu' un groupe de football de
la région d 'Alès, commune de Cendres, qui exploite un camping à but
non lucratif pour permettre aux jeunes de pratiquer le football,
dirigé essentiellement par des mineurs de fond, n 'a que des faibles
revenus, beaucoup de ses habitants sont des retraités, les subventions
que ces groupes reçoivent sont minimes (700 F par an) . Le camping
quant à lui n ' a rapporté en 1976 que 9135 F. Dans ces conditions,
il n'est pas possible à de telles associations de faire appel à un comp-
table de l ' extérieur . Le passage du régime du forfait à ce nouveau
mode d ' imposition constitue donc une menace très grave quant à
l 'avenir même de l'association. Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour éviter à ce type d ' association des
complichtions administratives qui risquent de mettre un terme à
leur activité.

Aide ménagère (renforcement des mesures prises
en faveur du maintien à domicile des personnes âgées).

38324. — 25 mai 1977. — M . Millet expose à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale le mécontentement d'un certain nom•
bre d'associations de personnes âgées qui voient diminuer le nom-
bre d'heures accordées aux bénéficiaires d'heures ménagères . Si
une telle attitude se vérifiait et se généralisait, il apparaît qu'au•
delà des déclarations d ' intention c' est la prise en compte des per-
sonnes âgées à domicile qui serait remise en cause alors que les

Libertés syndicales (mesures en vue d'assurer
leur respect au sein des entreprises).

38326. — 25 mai 1977 . — M . Nilès attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur les atteintes aux libertés qui viennent
d' avoir lieu dans une entreprise de sa circonscription . En effet,
deux jeunes femmes, l ' une célibataire, l 'autre seule avec 3 enfants,
viennent d ' être licenciées pour des motifs inacceptables, tels « arro-
gance, désinvolture, inaptitude au travail dans un service. . . a . En
précisant pour l' une d ' entre elles que ces a faits n ' ont pas le carac-
tère de faute grave n. En réalité, ces deux jeunes femmes avaient
pris part aux mouvements revendicatifs qui eurent lieu dans cette
entreprise au mois de janvier dernier . Déjà à ce moment-là, ont avait
tenté de faire pression sur l'une d'elles, disant qu'avec un seul
salaire, elle risquait de le perdre . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour empêcher
ces licenciements abusifs . D' une façon plus générale, il lui demande
d 'intervenir afin que les travailleurs dont le rôle de citoyen ne
s 'arrête pas aux portes de leur lieu de travail, voient reconnaître
leur droit de s 'exprimer, de défendre et d'améliorer leurs conditions
difficiles dans les entreprises.

Stationnement des caravanes (déclaration obligatoire à la mairie de
l'arrivée et de l ' installation de toute caravane sur le territoire
communal).

38331 . — 25 mai 1977. — M . Flornoy rappelle à M. le ministre de
l ' intérieur que le stationnement des caravanes obéit aux règles
posées par le décret n" 72-37 du 11 janvier 1972, les arrêtés du
15 mars 1972 et une circulaire du 20 octobre 1972 . Aux termes de
cette réglementation, tout stationnement d'une caravane pendant plus
de trois mois sur un terrain non aménagé à cet effet est subordoné
à l' obtention, par le propriétaire du terrain sur lequel elle est située
ou par toute autre personne ayant la jouissance de celui-ci, d' une
autorisation délivrée par le maire au nom de l 'Etat . Les refus d ' auto-
risation ne peuvent être fondés que sur des motifs précis d'intérêt
général et sont donc très limités. L' interdiction du stationnement
isolé (c'est-à-dire concernant cinq caravanes au plus) n 'est en fait
pratiquement possible que s'il existe à une distance raisonnable
un terrain aménagé ayant une capacité d' accueil suffisante et
répondant aux besoins des utilisateurs intéressés. Il apparait que
les dispositions applicables dans ce domaine ne sont pas suffisantes
pour faire échec à une implantation « sauvage » et prolongée dont
les effets sont déplorés par de très nombreux maires de communes
rurales qui souhaiteraient une modification de la réglementation
afin de pouvoir limiter plus efficacement les installations de cara -
vanes en ayant obligatoirement connaissance de l 'arrivée de celles-
ci et quel que soit le terrain choisi pour leur stationnement . II lui
demande si, dans cette optique, il ne lui parait pas opportun de
rendre obligatoire, par arrêté ou circulaire, la déclaration à la mai-
rie de l'arrivée de toute caravane et de son installation sur le terri-
toire communal.

Contentieux fiscal (intervention d'une commission paritaire de
recours avant toute assignation devant un tribunal d 'un commer-
çant contrôlé par le service de la concurrence et des prix).

38334 . — 25 mai 1977. — M . Lepereq rappelle à M. le Premier
ministre (Économie et finances) que, avant toute assignation devant
un tribunal pouvant intervenir à la suite d ' un contrôle effectué
chez les commerçants par les services fiscaux, des commissions
peuvent être saisies qui ont pouvoir d 'analyser le différend et de
prendre les décisions qui s ' imposent . Par contre, cette possibilité
n'existe pas lorsque le contrôle est fait par le service de la concuri
rence et des prix . Il lui demande, en conséquence, s 'il ne lui
paraît pas logique et équitable qu ' avant toute poursuite judiciaire
faisant suite à un contrôle effectué par le service de la concurrence
et des prix, le commerçant et le contrôleur aient la faculté de
soumettre le différend devant une commission paritaire de recours.
Cette procédure devrait permettre d 'éviter certains abus dus à la
méconnaissance des problèmes et serait de nature à instaurer un
meilleur climat dans les rapports entre les commerçants et l 'admi.
nistration.
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Ambulances (modalités d 'mnortissenient des véhicules
au titre de l 'impôt sur le rereuu J.

38335 . — 25 mai 1977 . — M. Pons rappelle à M. lé Premier
ministre (Economie et finances) qu ' en application de l 'article 39-4
du C .G .I . tel qu 'il a été modifié par l ' article 13 de la loi n" 74-1114
du 27 décembre 1974, lorsqu'elles p ossèdent à leur actif des voitures
particulières dont le prix d'acquisition est supérieur à 35 000 F, les
entreprises intéressées doivent rapporter à leurs bénéfices imposables
la fraction de l 'amortissement desdites voitures afférente à la partie
du prix d 'acquisition excédant :35000 F . Le champ d' application est
étendu à l 'ensemble des voitures particulières y compris les commer-
ciales ou breaks . Il lui demande si cette loi s 'applique aux ambulan-
ciers lorsque les véhicules utilisés par ceux-ci pour les besoins de
leur activité sont passibles du taux majoré de T .V .A ., alors que
les ambulanciers, assimilés à des entreprises de tr ansport public de
voyageurs ont la-possibilité d' opérer la déduction de ladite T .V .A . '

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de bines (conséquences
pour les entreprises sous-traitantes de l'application de l 'ordon-
nance du 23 septembre 19671.

38337 . — 25 mai 1577. — M. Pujol attire l' attention de M . (e garde
des sceaux, ministre de la justice, sur les conséquences de l'ap plica-
tion de l'ordonnance n" 67-820 du 23 septembre 1957 instituant
la procédure de suspension provisoire des poursuites . Il lui demande
s' il ne serait pas possible, pour aider les entreprises sous-traitantes
d'une entreprise soumise à cette procédure, et qui voient leurs
créances gelées pendant une période pouvant aller jusqu ' à l ' expi-
ration du plan de redressement, de placer lesdites créances hors
encadrement du crédit, et hors plafond de découvert, et de donner
des instructions dans ce sens aux banquiers, de prévoir des mesures
particulières pour que les agios concernant ces créances ne puissent
pas obérer la trésorerie des entreprises créancières.

Service national (dispense pour les jeunes gens
dont l ' épouse est privée d 'emploi).

38338. — 25 mai 1977. — M. Weisenhorn rappelle à M . le ministre
de la défense qu'aux termes de l 'article R . 56 du décret n" 72-806
du 31 août 1972, peuvent prétendre à la dispense des obligations
du service national actif au titre de soutiens de famille les jeunes
gens dont l ' épouse est inapte à travailler pendant une durée au
moins égale à celle du service militaire d 'activité . Il lui fait observer
que le cas de dispense envisagé peut non moins logiquement s 'appli-
quer lorsque l 'épouse est en chômage et ne peut donc subvenir à ses
besoins pendant l ' accomplissement du service national par son mari.
Il lui demande, en conséquence, que cette situation soit prise en
compte et que la possibilité de dispense soit étendue aux jeunes gens
dont l 'épouse est privée d ' emploi pendant la période où ils devraient
effectuer leur service militaire.

Environnement (codification de la législation' existante).

38339. — 25 mai 1977. — M. Weisenhorn demande à M. le ministre
de la culture et de l ' environnement s' il envisage une codification
du droit de l 'environnement. Les usagers seraient particulièrement
intéressés par la publication d ' un tel document regroupant les diffé-
rents textes législatifs et réglementaires parus dans ce domaine.

Testaments (législation fiscale relative à leur enregistrement).

38342. — 25 niai 1977. — M . Baume' expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'application de la législation
fiscale relative à l 'enregistrement des testaments devient totalement
incompréhensible . Une réponse à plusieurs questions écrites a
précisé l 'an dernier (Journal officiel, Débats Assemblée Nationale du
31 janvier 1976, p. 437) que des legs de biens déterminés faits par
un père à chacun de ses enfants n 'ont pas pour objet d'opérer
un transfert de propriété . Or, une autre réponse publiée récem-
ment (Journal officiel, Débats A .N . du 26 mars 1977, p . 1242
et 1247) affirme que des legs opèrent dans tous les cas un trans-
fert de propriété . Il n ' est pas possible de se contredire d ' une façon
plus flagrante . La loi n'attribue pas aux seuls testaments-partages
les effets d ' un partage, car l'article 1075 du cade civil n ' interdit
pas aux personnes sans postérité de disposer de leurs biens en
les distribuant à leurs héritiers au moyen d'un testament. Les
actes ayant pour but d'effectuer une telle répartition sont très
fréquents . Ils ne sont pas des testaments-partages, puisque cette
dénomination est réservée aux testaments faits par un ascendant
en faveur de ses descendants. Cependant, ils évitent aux héritiers
du testateur de se trouver on indivision à la mort de leur parent .
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ment avec lequel il refuse d'envisager une réforme dont la nécessité
saute aux yeux de tous les gens raisonnables crée un vif méconten-
tement. Il lui demande si, pour remédier à cette situation il accepte
de déclarer que le coût de la formalité de l'enregistrement d ' un
testament ayant pour conséquence de diviser la succession du
testateur ne doit pas être plus élevé pour des enfants légitimes
que pour des ascendants, des frères, des neveux ou des cousins de
ce dernier.

Rentes viagères frecalorisation).

38343 . — 25 mai 1977. — M . Hardy attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation dramatique
dans laquelle se trouvent les rentiers viagers de l ' Elat . Les revalo-
risations de rentes intervenues dans les lois de finances successives
ces dernières années ne correspondent pas à l 'augmentation du coùt
de la vie et ne sont manifestement pas suffisantes pour pallier
la détérioration du pouvoir d 'achat que subissent ceux, la plupart
du temps des personnes âgées de condition fort modeste, qui ont
fait, à tort, confiance à cette forme d 'épargne . D lui demande,
en conséquence, de bien vouloir prendre, au nom de la plus élémen-
taire équité, des mesures qui permettent d'aboutir à une revalo-
risation rapide de ces rentes qui soit fonction de l ' évolution
monétaire.

Permis de chasser (organisation d 'une deuxième session).

38344. — 25 mai 1977. — M . Neuwirth expose à M . le ministre
de la culture et de l ' environnement que l 'absence d'une deuxième
session du permis de chasser ne permet pas à ceux qui ont échoué
à la première session de se représenter et, d 'autre part, certains,
mal informés, ne s ' inscrivent pas en temps voulu . L'organisation
d' une deuxième session présenterait un double avantage : permettre
une session de repêchage et, à ceux qui n 'auraient pu le faire, de
s' inscrire, et respecterait ainsi un droit que les Français détiennent
depuis la Révolution . Il lui demande donc s'il ne serait pas souhai-
table et nécessaire d'organiser une deuxième session du permis
de chasser vers le mois de juillet ou d 'aoùt, répondant ainsi aux
voeux de beaucoup de Français.

T .V.A. (réduction du taux ou suppression de la taxe
au profit des maisons de retraite et de repos).

38347. — 25 mai 1977 . — M. Marchais attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le taux de la
T .V.A . imposé aux maisons de retraite et de repos . Ce taux, qui
se monte à 17,60 p . 100, alourdit considérablement le prix des pen-
sions. C ' est ainsi que dans telle maison de repos et de retraite de la
circonscription de Villejuif, la T . V A . fait passer le prix de pension
journalière de 68 francs à 80 francs, soit 372 francs de plus par
mois pour des ressources avoisinant 2000 francs à 2 500 francs !
Cette fiscalité qui frappe les plus humbles, qui leur interdit parfois
l 'accès à ces maisons, qui les laisse, la pension payée, démunis, est
d'alitant plus choquante qu 'elle frappe indirectement la sécurité
sociale et touche un secteur qui dépend de la direction des affaires
sociales . Alors que l ' hôtellerie ' a bénéficié d ' un taux réduit de
T .V.A . pour inciter l 'activité touristique, ne serait-il pas conforme
à l'équité de réduire, voire de supprimer la T. V.A . sur les maisons
de retraite et de repos, pour réduire les inégalités et favoriser le
développement de ce secteur social.

Crèches (participation financière de l' État à leur fonctionnement
et fixation du prix de journée).

38348. — 25 mai 1977 . — M. Marchais attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les charges
accrues des communes dans le domaine sociale et plus spécifique-
ment des crèches. C ' est ainsi que dans le Val-de-Marne, le prix
de revient journalier par entant a atteint 89 francs en 1976 et
le déficit représente 7 p. 100 des impôts départementaux en 1977.
Outre le rôle éducatif des crèches, on ne saurait sous-estimer
leur nécessité sociale, notamment dans les départements fortement
urbanisés et à forte population salariée . Ainsi dans le Val-de-Marne,
parallèlement aux 4 000 places en crèches, environ 20 000 familles
ont recours à un autre moyen de garde ; c 'est dire que les
efforts des collectivités locales, st importants qu'ils puissent être
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charge des problème de l ' emploi trouvent ici un révélateur du décalage existant
traitements des personnels éducatifs . Si l' Etat se refusait à assume!
dans ce secteur social et éducatif ses responsabilités, il ne pourrait
en résulter qu 'un alourdissement des dépenses départementales, une
augmentation de la fiscalité correspondante ou une participation
excessive des parents aux frais, entraînant une ségrégation par
l'argent. Le Val-de-Marne connaît actuellement à la fois l 'alour-
dissement des dépenses départementales et l'élévation excessive
des coûts pour des parents dont les ressources sont cependant
médiocres et qui constituent une part très importante des usagers.
Il lui demande, en conséquence : 1" que l ' Etat elève le montant
de sa participation à la hauteur des nécessités ; 2" que les
barèmes soient établis sur la base d ' une concertation entre les
organismes de gestion et les élus . Enfin, au même titre que
le logement, les structures d 'accueil pour les jeunes enfants
des mères travailleuses ne devraient-elles pas compter dans l'éva-
luation de la masse salariale, celle-ci se trouvant donc augmentée
d'une part patronale supplémentaire évaluable à 0,50 p. 100 et
destinée à la construction de crèches.

Papier et papeterie
(concertation sur la ri structuration de cette branche d'activité).

38349 . — 25 mai 1977 . — A la suite de la question orale du
27 avril 1977 sur la très grave crise qui sévit dans k papier
carton, posée par M . Combrisson à M . le Premier ministre,
M . le ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat a
fait une réponse qui se voulait rassurante . Or, force est de
constater que les propos gouvernementaux sur les orientations
ministérielles retenues, visant à protéger l'emploi, à augmenter
la compétitivité et à rétablir la balance commerciale de cette
industrie ., n'ont aucun fondement réel et sont destinés à masquer
la carence totale des pouvoirs publics. Au cours d'une conférence
de presse tenue également le 27 avril dernier, la fédération C.G .T.
des travailleurs des industries papetières, a présenté des solutions
extrêmement sérieuses, qu ' il serait utile de prendre en consi-
dération : arrêter tout de suite les fermetures d ' usines et interdire
le bradage du potentiel existant ; explorer avec soin tous les
domaines d 'utilisation du papier qui, malgré une concurrence
certaine du plastique dans l ' emballage, et des nouvelles techniques
de l'information, reste un matériau d ' avenir ; revenir à un taux
de couverture national de 75 p. 100 concernant l'approvisionne-
ment en papier journal, alors qu ' il n 'est actuellement que de
43,7 p. 100 ; développer une grande politique culturelle qui offrirait
un débouché important à la production papetière ; organiser, tout
en respectant l'équilibre écologique, une exploitation forestière
rationnelle ; moderniser progressivement de façon planifiée et
humaine, le parc industriel de la profession ; augmenter la pro-
duction de pâtes et papiers, à partir d'autres matières premières ;
consacrer une aide financière importante du privé et de l'Etat
dans le domaine de la recherche ; rapatrier d 'urgence les travaux
des 200 revues fabriquées hors de nos frontières ; stopper les prises
de participation des groupes étrangers . La fédération syndicale
C .G .T . se déclarant depuis fort longtemps disposée à participer
8 une table ronde qui romprait avec les conciliabules actuels
organisés sous couvert de restructuration, dont sont écartés les
travailleurs, M . Paul Laurent demande à M. le ministre de l 'indus-
trie, du commerce et de l ' artisanat s 'il entend répondre positive-
ment à cette proposition visant à rechercher les solutions suscep•
tibles de redonner un nouvel essor du papier carton, et de souve-
garder l' emploi de milliers de salariés.

Emploi Moyens de l' agence de Montreuil (Seine-Saint-Denis) de
l'A. N. P. E. pour traiter les dossiers de reclassement du per-
sonnel de l'entreprise Artelec).

38350. — 25 mai 1977. — M. Odru attire l ' attention de M . le ministre
du travail sur le problème que pose le réemploi de l ' ensemble du
personnel d 'Artelec de Montreuil (Seine-Saint-Denis). Après une
délégation du syndicat C . G. T ., le 14 mars 1977, auprès de M. le
préfet de la Seine-Saint-Denis et suivant les instructions du minis-
tère du travail suite aux multiples demandes des travailleurs, il
était enfin accepté de mettre en place à Montreuil — et sous l ' auto-
rité directe de M. le directeur départemental de l'agence nationale
pour l'emploi — une antenne de celte agence afin de traiter dans
les délais les plus brefs les dossiers de l'ensemble du personnel
d'Artelec. Mais jusqu 'à ce jour, rien n 'est encore en place . L 'agence
locale de Montreuil de l 'agence nationale pour l ' emploi n'a en
effet aucun moyen susceptible d'agir concrètement pour remplir
sa mission. Fonctionnant avec des effectifs à 50 p . 100, en dessous
des nécessités, cette agence ne peut, même dans son travail courant,

entre les paroles et les actes . 11 lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour donner aux agences locales de
l'A . N. P. E. les moyens d'assurer leur mission . Et il lui demande en
particulier quelles mesures il compte prendre pour que fonctionne
effectivement à l 'agence de Montreuil l'antenne Artelec, et que les
travailleurs de cette entreprise soient reclassés dans leur ensemble.

Enseignement technique (indemnités et perspectives d'emploi pour
des stagiaires du centre d'enseignement professionnel d ' .4uber-
villiers !Seine-Saint-Denis/).

38352 . — 25 mai 1977 . — M. Ballanger attire l ' attention de M . le
ministre du travail .sur la situation des stagiaires du centre d'ensei-
gnement professionnel, 5, rue des Noyers, à Aubervilliers. Ces der-
niers se plaignent du retard dans le paiement de, leurs salaires
entre le 10 et le 15 de chaque mois, alor s qu 'il devrait être effectué
entre le 1' , et le 5 . Ils demandent que lors du départ en congé
ils puissent percevoir 50 p . 100 de leur salaire et le reste étant
versé en fin de congé. Inquiets de leur avenir, ils voudraient qu ' un
représentant du ministère visite les stages avant la fin de ceux-ci
afin d'aider les stagiaires à trouver du travail . Il demande les
mesures qu'il compte prendre pour donner satisfaction à ces reven-
dications parfaitement légitimes.

T. V. A. (application du taux réduit aux hôtels dits a de préfecture n).

38354 . — 25 mai 1977 . — M. Pranchère expose à M. le
Premier ministre (économie et finances) qu'il a été l'objet de très
nombreuses sollicitations concernant le problème du taux de la
T . V . A . applicable aux hôtels non homologués de tourisme. Il lui
rappelle que ces hôtels doivent assurer des frais importants pour
leur homologation en catégorie de tourisme d ' une part, et que leur
clientèle, constituée essentiellement par les catégories sociales les
moins favorisées de notre pays, subit en dernier ressort tes effets
de cette discrimination . Il lui demande, en conséquence, s 'il ne juge
pas utile de prendre les mesures nécessaires à une uniformisation
du taux réduit de la T. V. A. sur l' ensemble des formes d'héber-
gement.

Enseignement technique (création d ' un C . E . T. régional
des métiers du bâtiment à Telle [Corrézel).

38355 . — 25 mai 1977. — M . Pranchère attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur l ' intérêt que représenterait pour
le Limousin la création d ' un collège d ' enseignement technique
régional pour les métiers du bâtiment . Le Limousin comporte
de nombreuses entreprises du bâtiment qui possèdent une longue
tradition de qualité qui leur a souvent permis de faire d ' importantes
réalisations, bien au-delà des limites de la région . Ce secteur d'acti-
vité rencontre, depuis de nombreuses années, des difficultés pour
trouver le personnel qualifié dont il a besoin dans les divers corps
de métiers, spécialement dans le g ros oeuvre . Dès lors, il est néces-
saire d ' accroître sensiblement l'effort de formation des jeunes aux
professions du bâtiment par la création d ' un collège d 'enseignement
technique propre à cette branche d ' activité. Considérant que les
besoins de la Corrèze et son expérience confirmée de la formation
à ces métiers militent en faveur d ' une implantation dans ce dépar-
tement, où Tulle peut offrir un site d 'accueil intéressant à proximité
d ' un C. E. T . et d ' un C. F. A., il lui demande de bien vouloir
faire étudier la création d 'un collège d'enseignement technique
régional des métiers du bâtiment et attire son attention sur la
vocation particulière de la ville de Tulle à recevoir un tel établis -
sement .

	

,

Equipentenets sportifs (situation de l 'entreprise Pierre et Pasquet
de Valenton (Val-de-Marne).

30357 . — 25 mai 1977. — M. Kalinsky attire l' attention de
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur les conséquences
du retard apporté au financement de certains projets d'équipements
sportifs . C 'est ainsi que l'entreprise Pierre et Pasquet de Valenton
(Val-de-Marne) envisage de licencier une partie de son personnel en
raison de l'insuffisance du plan de charge . Or cette entreprise est
spécialisée dans la construction de modèles agréés de piscines et de
gymnases. Faute de financement, l ' ouverture d 'un certain nombre
de chantiers n'est pas encore Intervenue . Ainsi le retard et l' insuf-
fisance des crédits ne pénalisent pas seulement la population qui
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attend la réalisation des équipements sportifs qui tu . :! s" , jnnrd ' hui
défaut, mais ils constituent une menace pour l 'emploi dans ce
secteur . Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions il entend
prendre pour favoriser le déblocage des crédits et le lancement
des opérations permettant de garantir le p lein emploi à l'entreprise
Pierre et Pasquet.

Equipements sportifs (situation de l 'entreprise Pierre et Pasquet
de Valenton [Val-de-Marnel t.

38358 . — 25 mai 1977 . — M . Kalinsky attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation du personnel de l 'entreprise
Pierre et Pasquet, de Valenton (Val-de-Marner, spécialisée dans
la construction de piscines collectives et de gymnases . Alors que
tant reste à faire sur le plan de l 'équipement sportif de notre pays,
la diminution du plan de charge de l 'entreprise Pierre et Pasquet
conduit celle société à envisager de licencier une partie de son
personnel . Une telle perspective est tout à fait inacceptable . Il ne
peut être question d 'ajouter de nouveaux sans emploi aux quelques
1 400 000 chômeurs que compte déjà notre pays . II est, au contraire,
nécessaire de débloquer d ' urgence les projets d'équipements collec-
tifs dont la réalisation garantirait le plein emploi du personnel
de Pierre et Pasquet . Il lui demande s'il n ' entend pas, pour
empècher les licenciements projetés, se rapprocher des ministres
intéressés pour assurer le plan de charge de Pierre et Pasquet.

Equipements sportifs (situation ne l 'entreprise Pierre et Pasquet
de Valenton /Val-de-Marnelt.

38359. — 25 mai 1977. — M. Kalinsky attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports sur les
conséquences du retard apporté au financement de cer-
tains projets d 'équipements sportifs. C' est ainsi que l 'entre-
prise Pierre et Pasquet de Valenton (Val-de-Marne( envisage
de licencier une parie de son personnel en raison de l' insuf-
fisance du plan de charge. Or, cette ent reprise est spécialisée
dans la construction de modèles agréés de piscines et de gymnases.
Faute de financement, l 'ouverture d 'un certain nombre de chantiers
n'est pas encore intervenue . Ainsi le retard et l'insuffisance des
crédits ne pénalisent pas seulement la population qui attend la
réalisation des équipements sportifs qui font aujourd 'hui défaut,
mais ils constituent une menace pour l ' emploi dans ce secteur.
II lui demande, en conséquence, quelles dispositions il entend
prendre pour favoriser le déblocage des crédits et le lancement des
opérations permettant de garantir le plein emploi à l'entreprise
Pierre et Pasquet.

Emploi (sauvegarde du plein emploi ait sein
de l'entreprise Messier d 'Arudy /Pyrénées-Atlantiquesf).

38364 . — 25 mai 1977 . — M . Kalinsky proteste auprès de M. le
ministre du travail contre les licenciements annoncés à l ' entreprise
Messier d 'Arudy (PyrénéesAtlantiquest concernant 116 travailleurs
sur un effectif total de 391 . Pour tentier de justifier ces licen-
ciements, l 'entreprise Messier S . A . R . L. fait apparaitre des pertes
d ' exploitation tandis que l 'Entreprise Messier S . A ., oropriétaire de
l 'usine, de l'outillage, des brevets, etc., dégage de substantiels
bénéfices. Cet artifice comptable conduit à exagérer les difficultés
dans le but de faire accepter au personnel une exploitation ren-
forcée. En outre, ta fonderie de Titane, entièrement financée par
une avance de 800 millions sur fonds publics, est menacée du fait
des projets du Trust P .U .K. aux Etats-Unis avec sa filiale Iiownet.
Or la France dispose avec Messier d 'une avance considérable dans
cette activité de pointe que constitue la métallurgie du titane,
notamment pour les avions supersoniques les plus rapides. On ne
saurait accepter la remise en cause d ' un tel potentiel . L' abandon
de tout ou partie des fabrications de Messier rendrait en effet
nécessaire l ' importation de l 'étranger de matériel à haute valeur
ajoutée . On ne saurait non plus justifier des licenciements dans
une entreprise qui vit directement ou indirectement des marchés
publics et qui a bénéficié de financements publics . Il faut au
contraire développer les productions pour améliorer le plan de
charge et, dans l'intervalle, en conservant l ' intégralité du personnel,
réduire la durée du travail en indemnisant, équitablement, ce
chômage partiel. il lui demande en conséquence s'il n 'entend pas:
1" s 'opposer à tout l icenciement à l 'Entreprise Messier ; 2" favoriser
dans l'immédiat la réduction de la durée du travail hebdomadaire
à 35 heures, en compensant la perte de revenu au titre du chômage
partiel, conformément aùx propositions faites par les syndicats;
3 ' intervenir pour garantir à l 'Entreprise Messier un plan de
charge permettant le plein emploi des hommes et du potentiel
technique.

Instituteurs et institutrices (recrutement d'instituteurs
remplaçants dans la Drtimet.

38368 . — 25 mai 1977 . — M. Maisonnat attire l ' attention oie
M. le ministre de l'éducation sur les problèmes que posent à l 'heure
actuelle dans la Drôme le remplacement des instituteurs en congé.
Actuellement un stage de recyclage a été organisé dans le sud de
la Drôtne Or, tous les instituteurs remplaçants habitent le nord
du département, ce qui implique des déplacements (le l ' ordre
de 80 à 200 kilomètres par jour pour assurer les remplacements.
Une telle situation est tout à l 'ait inadmissible surtout pour des
institutrices mères de famille, le plus souvent, d' enfants en bas
àge . Malgré les demandes réitérées du syndicat, aucune solution
n' est intervenue . Par ailleurs, comme dans de nombreux autres
départements, un grand nombre de maures en congé ne peuvent
êtr e remplacés faute d ' instituteur s remplaçants. Le recrutement
immédiat de vingt-cinq instituteurs remplaçants réglerait d 'une
maniire correcte l 'ensemble de ces problèmes et diminuerait le
nombre des jeunes au chinage. Aussi, il lui demande quelles mesures
il compte prendre dans les meilleurs délais en ce sens.

me.

Finances locales (communication pur E . D . F. aux communes du
montant des consommations de courant haute tension. aux indus-
triels pour la détermination de la taxe conuauuale de 8 p . 100).

38369 . -- 25 mai 1977. — M . Maisonnat attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés
rencontrées par certaines collectivités locales pour le recouvrement
de la taxe de 8 p. 100 sur les consommations de courant haute
tension transformé en courant basse tension par les industriels.
C ' est ainsi qu 'à une commune qui lui en fait la demande à
plusieur s reprises, la direction d 'E : D . F. a répondu négativement,
prétextant de l 'impossibilité de fournir les consommations des
industriels sans déroger aux règles de discrétion en usage dans
les relations d 'affaires . En agissant ainsi, E .D.F. rend impossible
toute détermination exacte de l 'assiette de cette taxe municipale
légale et cause donc un préjudice financier certain aux collectivités
locales intéressées . Il lui demande donc quelle mesure il compte
prendre pour que E. D. F. communique le montant des consommations
des industriels, montant dont la connaissance est indispensable
aux communes intéressées pour que ces dernières puissent asseoir
sur des bases précises la taxe de 8 p . 100 sur l ' électricité.

Organisations interprofessionnelles agricoles
(régime fiscal des cotisations qu'elles prélèvent).

38377 . — 25 mai 1977 . — M. Cointat appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la loi n" 75-600
du 10 juillet 1975 relative à l'organisation interprofessionnelle agri-
cole. Cette loi prévoit que les accords, conclus dans le cadre d 'une
organisation interprofessionnelle reconnue, peuvent tendre à amé-
liorer notamment l'adaptation et la régulation de l ' offre (art. 2.).
Cette adaptation peut se réaliser en partie à l 'aide des réserves
constituées au sein de cette organisation en années normales pour
êtr e utilisées, le cas échéant, en cas de déséquilibre du marché.
Pour constituer ces réserves, les organisations interprofessionnelles
reconnues sent habilitées à prélever des cotisations qui, malgré
leur caractère obligatoire, demeurant des créances de droit privé
(art. 3 .) . Il lui demande s' il est exact que ces cotisations jouissent
des mêmes dispositions fiscales que les taxes parafiscales, notam-
ment en matière d'exonérations d ' impôts sur les réserves ou sur
les bénéfices. S ' il n 'en était pas ainsi, les or ganisations interpro-
fessionnelles ne seraient plus en mesure de se livrer aux opérations
d 'intervention sur te marché par prélèvement sur les réserves, ce
qui serait regrettable et contraire à l 'esprit de la loi.

Fiscalité immobilière (mode de calcul de la plus-value).

38380. — 26 mai . 1977 . — M. Mauger demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) : 1" comment se détermine la plus-
value, éventuellement taxable en vertu des dispositions de fa loi
n" 76-660 du 19 juillet 1976, dégagée par la vente de la toute-pro-
priété d'un immeuble par le nu-propriétaire et l 'usufruitier, âgé
de cinquante-cinq ans lors de la vente, qui a recueilli cet usufruit
dans la succession de son conjoint alors qu 'il n 'était âgé que de
quarante-cinq ans : al en supposant que l'acte de vente ne comporte
aucune ventilation du prix entre la nue-propriété et l 'usufruit, les
dispositions de l 'article 9 du décret n " 76-1240 du 29 décembre 1976
ne prévoyant que le cas inverse d'une cession ayant pour objet
la nue-propriété ou l ' usufruit portant sur un bien acquis en pleine
propriété ; b) et en supposant que l 'acte de vente comporte une
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ventilation du prix entre la nue-propriété et l'usufruit établie en
considération de l'âge respectif du nu-propriétaire et de l ' usufrui-
tier, d 'après le barème institué par l ' article 762 du code général
des impôts, l'usufruit valant, d'après ce barème, 411' de la pleine
propriété lors de son acquisition et 3 10 de cette pleine propriété
lors de sa vente ; 2" quelle est la base de calcul qui doit être
retenue pour déterminer le prix d 'acquisition à titre successoral
d' un usufruit servant à la détermination de la plus,value imposable,
le barème forfaitaire de l'article 762 du code général des impôts
n'ayant pour objet que de fixer l'assiette des droits de mutation à
titre gratuit sans qu 'il fixe la valeur vénale réelle de l ' usufruit
recueilli, servant de terme de comparaison pour la détermination
de la plus-value imposable d 'après l'article 2 de la loi n' 76-660 du
19 juillet 1976.

Médecine (état des locaux d'enseignement du C . H. U . de Paris-Ouest
à l ' hôpital Raymond-Poincaré de Garches).

38381 . — 26 mai 1977 . — M. Baumel attire l 'attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur les très mauvaises conditions
dans lesquelles sont installés les locaux d 'enseignement du C . H . U.
de Paris-Ouest à l 'hôpital Raymond-Poincaré de Garches. Pour les
3 200 étudiants de cet établissement de médecine, les locaux se
limitent à 1257 mètres carrés pour l'enseignement, doat certains
dans des bâtiments préfabriqués impropres à l'enseignement,
512 mètres carrés pour la recherche, dans des locan,x exigus et
désuets, 73 mètres carrés pour la bibliothèque. Ett 1973 a été
soumis au secrétariat d 'Etat un plan de construction d ' un édifice
de 5000 mètres carrés sur un terrain de 10000 mètres carrés, que
l 'assistance publique a bien voulu mettre à l disposition de
l' éducation nationale. Le précédent secrétaire d'Etat aux universités

pris l 'engagement de prog :e^nmer en 1976 les études afin de
commencer les travaux en 1977. Rien n ' .: )..ore été fait à ce jour.
Il n' est pas convenable d' abuser de la bonne volonté et du dévoue-
ment de professeurs, de maîtres, d ' enseignants et d' étudiants qui
travaillent dans des conditions indignes de notre époque . Il lui
demande donc de bien vouloir confirmer les promesses qui avaient
été faites par son prédécesseur et de donner l ' assurance que les
études et les travaux seront inscrits comme opération prioritaire
dans le programme 1977.

T . V . A . (assujettissement de l'apport de. l'actif d 'une S. C. I.
à une société coopérative à cet impôt).

38382. — 26 mai 1977 . — M . Boscher expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas suivant : dans la commune
de V ., un promoteur constitue une société civile immobilière aux
fins de construire quatre-vingt-dix pavillons . Cette construction est
grevée bien entendu de la T. V . A . La législation interdisant aux
S . C . I . de bénéficier du prêt différé et du prêt spécial à la construc-
tion, les actionnaires de la S . C. I., en fait les quatre-vingt-dix
familles concernées, ont opéré la transformation de cette S. C . L
en société coopérative, chaque propriétaire recevant un nombre de
parts correspondant à la surface habitable dont il disposait. La
S. C. I., dissoute, avait, dans cette affaire, apporté son actif à la
société coopérative . I1 lui demande s'il lui parait légalement justifié
et moralement équitable qu'il soit demandé à nouveau le paiement
de la T. V . A . sur le montant de l 'actif ainsi apporté.

Navigation fluviale (création d 'une brigade fluviale d' intervention
dans le secteur de la Seine situé entre Corbeil et luvisy).

38384 . — 26 mai 1977 . — M . Boscher signale à M . le ministre de
la défense l'intérêt que comporterait la création d'une brigade flu-
viale d'intervention dans le secteur de la Seine s'étendant entre
Corbeil et Juvisy. Une telle brigade pourrait assurer efficacement
une police des infractions commises à l 'encontre des arrêtés régle-
mentant la circulation des bateaux de plaisance munis de moteurs
hors bord, circulation qui prend trop souvent une allure quelque
peu sauvage et qui provoque, chez les amateurs de pêche, des
rte.ctions très vives . Il lui demande s'il entend créer sous peu une
telle brigade de gendarmerie.

Fonction publique (nombre des agents vacataires
ou à temps partiel ne bénéficiant pas de la mensualisation).

38385. — 26 niai 1977 . — A la suite de sa question n° 34536 à
laquelle il a été répondu le 3 avril, M . Boscher demande à M. I.
Premier ministre (Fonction publique) de lui indiquer le nombre
des agents vacataires ou à temps partiel au sein de la fonction
publique ne bénéficiant pas de la mensualisation . Il lui demande,
en outre, quelles raisons sont invoquées qui puissent exclure du
bénéfice de la mensualisation les agents travaillant régulièrement

à mi-temps . Il lui rappelle à ce sujet que le Gouvernement entend
précisément faciliter le travail à mi-temps féminin et que l 'absence
de mensualisaiicn est en contradiction avec cette position.

Assurance vieillesse (validation par les caisses de retraite de certaines
périodes de travail eu Allentàgne durant la dernière guerre).

38386 . — 26 mai 1977. — M . Boscher expose à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale la situatio, des personnes qui ont
été victimes, pendant la dernière guerre, cl 'ne les grandes villes de
la zone occupée de notre pays, de rafles effectuées notamment à la
sortie d ' établissements de spectacle par les forces allemandes ou
par les forces de l'autorité de fait française . Ces personnes ont été
transférées très fréquemment dans des villes allemandes ois elles
ont été contraintes de travailler dans diverses entreprises, sans
qu 'aucun document, tel l 'ordre de rejoindre le S .T .O ., ne leur soit
remis . Ces personnes, lors qu ' elles cherchent à bénéficier des
retraites vieillesse, sont incapables de prouver la réalité et la durée
de leur séjour en Allemagne et l'administration des caisses de
retraite, contrairement à ce qui se passe pour les années accom-
plies en S .T.O ., ne tient, de ce fait, aucun compte du temps de
travail ainsi accompli . II lui demande dans quelles conditions ces
personnes peuvent être admises à valider — au titre de leurs droits
à retraite — ces années de travail.

Impôt sur le revenu (bénéfice de l'abattement de 20 p . 100 pour
trous les contribuables non salariés dont les revenus sont intégra-
lement connus).

38388. — 26 mai 1977. — M. Corrèze appelle l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que l 'abatte-
ment de 20 p. 100 sur l' élément imposable dont peut bénéficier la
grande majorité des contribuables ne peut être appliqué d 'une
façon générale aux travailleurs indépendants . Il lui demande s ' il
n 'estime pas que cette situation est injuste et qu 'il convient de
mettre au point dans un premier temps un système qui n 'est même
pas exigé des salariés mais qui aurait le mérite d 'être simple et
efficace. Ce système pourrait consister, par exemple, à faire béné-
ficier de l'abattement de 20 p . 100 tous les travailleurs indépendants
qui opteraient pour le régime de la déclaration contrôlée et rempli-
raient un engagement sur l 'honneur de ne pas accepter d ' honoraires
autres que ceux réglés par chèque et faisant l' objet d'une décla-
ration par les tiers . Il lui demande si le conseil des impôts, qui doit
examiner ce problème, a pris position en faveur de la possibilité
de déduction des 20 p. 100 pour tous les contribuables non salariés
dont les revenus sont intégralement connus.

Musique
(défense et illustration de la musique française contemporaine).

38390. — 26 mai 1977 . — M . Labbé appelle l ' attention de M. le
ministre de la culture et de l'environnement sur les subventions que
son département ministériel accorde à l'Opéra de Paris, aux théâtres
lyriques, à l ' Orchestre de Paris, à l'I . R . C . A . M., aux associations
symphoniques parisiennes, ,aux orchestres régionaux et divers en.
sembles de musique de chambre. Il lui demande si cette aide publique
est accompagnée d ' un cahier des charges prévoyant notamment
des conventions particulières pour assurer la défense de la musique
française et singulièrement pour assurer la présentation et la divul-
gation des oeuvres de toutes tendances esthétiques des compositeurs
français vivants afin de les mieux faire connaître et de les rap-
procher du public . Il souhaiterait savoir ce qui est fait pour inciter
les orchestres et théâtres lyriques à jouer les oeuvres françaises
contemporaines. Quelle est la politique musicale choisie et appliquée
pour la défense et l 'illustration de toute la musique française et, en
particulier, celle des musiciens français vivants . Il semble qu' il y ait
au niveau national des choix qui ont été faits et qui donnent à
certains une position privilégiée au détriment d'autres moins ou
mal aimés parmi les musiciens, les orchestres ou les ensembles.
Il souhaiterait savoir si objectivement la répartition de la masse
budgétaire dont dispose la direction de la musique peut être consi-
dérée comme toujours équitable et dénuée de toutes intentions
d' orientations esthétiques préférentielles.

Rentes viagères (titulaires de rentes viagères
de la caisse nationale de prévoyance).

38392. — 26 mai 1977. — Après avoir pris connaissance avec
Intérêt de la réponse donnée à sa question écrite n° 36249 relative
à la situation des crédirentiers de la caisse nationale de prévoyance,
M . Cornut-Gentille fait observer à M . le Premier ministre (Eeonus
mie et finances) qu'elle ne peut satisfaire les intéressés qui ont
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le sentiment de voir leur situation abusivement négligée par les
pouvoirs publics. En effet, on ne peut dire que les contrats avec
la caisse nationale des retraites pour la vieillesse ont le même
caractère juridique que les assurances vie. Le titre lui-méme dément
cette affirmation . Par ailleurs, prétendre que les majorations légales
constituent une lourde charge pour la collectivité ne tient pas
compte du fait que le capital-cotisation retraite versé a souvent
été utilisé à la construction d 'immeubles dont les revenus sont
régulièrement revalorisés . D 'autre part, il est très discutable de
considérer ce capital comme un placement alors qu 'il est aliéné
et qu'il ne peut exister de placement aliéné, un placement étant
toujours remboursable à terme . Vu la faiblesse des taux, on ne
peut prétendre que les arrérages comportent un remboursement,
même très partiel, du capital . De plus, il n 'est pas juste d 'invoquer
le sort des débirentiers du secteur privé, car les contrats qui les
lient à leurs crédirentiers sont pratiquement tous indexés, ceux
qui ne le sont pas étant revisables en justice par les deux parties.
Quant aux rentes bénéficiant d ' une participation aux bénéfices, elles
sont le fait des nouveaux contrats et non des anciens . Il s 'agit
d 'ailleurs là d 'un très mince ps1liatif qui ne touche pas les contrats,
même assez récents, avec la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse, que gère la caisse nationale de prévoyance depuis 1959.
Dans ces conditions, il lui semble que les suggestions avancées
dans sa question précitée conservent toute leur valeur.

Consommation (danger des conditionnements en aérosols).

38395. — 26 mai 1977. — Inquiet des commentaires alarmistes
concernant les produits conditionnés en aérosols publiés par la
presse, M. Marcus demande à M . le Premier ministre (Economie et
finances) de bien vouloir lui apporter les réponses aux questions
suivantes : 1" depuis sa réponse à la question de M . le sénateur
Palmero à la séance du Sénat du 14 décembre 1976, a-t-il eu connais-
sance de faits nouveaux prouvant une augmentation significative du
nombre d ' accidents dus aux aérosols, notamment des accidents qui
seraient survenus à des enfants ; 2" compte tenu du très large
usage de ce type de conditionnement, peut-on chiffrer le nombre
exact des accidents par rapport à celui des bombes aérosols utilisées ;
3" des études toxicologiques ont-elles été entreprises sur les gaz
propulseurs d 'aérosols actuellement utilisés et, dans ce cas, per-
mettent-elles des conclusions caractéristiques ; 4" l 'éventualité d'une
pollution de la stratosphère entraînant un risque de dégradation
de l 'ozone par certains propulseurs fluorés est-elle démontrée . Il
lui demande aussi de bien vouloir lui indiquer si une application de
la directive du conseil des communautés européennes du 20 mai
1975 concernant la sécurité des consommateurs est envisagée en
France .

Calamités (réporotion et indemnisation
pour les dégâts causés par les intempéries dans le Midi en mai 1977).

38397 . — 26 mai 1977. — M. Tourné expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les départements du Midi de
la France, viennent, une fois de plus, d'être frappés par de graves
intempéries. Venant après les désastreuses gelées noires des 29 et
30 mars, des pluies diluviennes, suivies d 'inondations, ont provoqué
des dommages énormes. Les pluies, entrecoupées d'orages violents,
ont duré une semaine . Dans les Pyrénées-Orientales au cours d'une
seule journée on enregistra 200 mm de chute d 'eau . En haute
et moyenne montagne de l'Ariège, de l'Aude, de la Haute-Garonne,
des Basses-Pyrénées au cours de vingt-quatre heures, les précipi-
tations atteignirent 400 mm . Aussi ces dommages causés aux
cultures : maraîchères, horticulture, vignes, céréales, etc. sont tels
qu' il est difficile de les évaluer dans l'immédiat . Le domaine public
n ' a pas moins souffert. Des voies de chemin de fer, des routes
départementales et nationales ont été, dans plusieurs départe .
mente, soit coupées, soit emportées . De nombreux murs de soutène-
ment se sont effondrés. Des lieux d 'habitation : fermes isolées,
hameaux, villages et quartiers de plusieurs villes, ont connu les
effets désastreux des torrents de boue. Au cours de la troisième
semaine de mai, ces phénomènes sont exceptionnels . Ils doivent donc
déterminer de la part du Gouvernement, la prise de mesures
rapides et exceptionnelles . Bien sûr, la loi n' 64-706 du 10 juillet
1964 avec ses articles 1" et 2, vise les sinistrés agricoles provo-
qués par les pluies et les inondations . Les articles 4 et 5 de cette
même loi, sont assez précis pour indemniser de tels sinistres . Mais
l'expérience du passé le prouve, dans certains cas cette loi est
inopérante. Et très souvent, l'attribution des aides qu'elle prévoit,
est désespérément lente . Il lui signale en outre que cette loi ne
vise nullement les dommages causés au domaine public . En consé-
quence, il lui demande : 1° de faire effectuer le plus rapidement
possible un inventaire général des dégâts causés par les récentes
pluies et par les inondations dans chacun des départements atteints

par ces deux calamités ; 2" de débloquer rapidement des crédits
spéciaux en vue do venir en aide aux sinistrés agricoles, en tenant
compte des dommages réels subis et en partant de la situation
familiale et sociale de chacun d'eux ; 3" d 'ouvrir en même temps
un chapitre budgétaire comportant des crédits spéciaux en vue
de réparer les dégâts causés au domaine public dépendant des
collectivités locales, départements et communes, ainsi que de l'État.

Examens, concours et diplômes
(homologation du diplôme d 'Etat d'infirmière).

38400. — 26 mai 1977. — M. Tissandier appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les problèmes de classification
que rencontrent les infirmières diplômées d'Etat dans le secteur
extra-hospitalier . La nomenclature des diplômes nationaux du minis-
tère de l 'éducation, référence utilisée par les employeurs, ne fait
pas mention du diplôme d'Etat d 'infirmière . Aussi éprouvent-elles
de grandes difficultés à faire assimiler leur diplôme à un niveau
qui lui corresponde équitablement, et qui, étant donné les études
secondaires, les aptitudes morales et physiques, la durée et le carac-
tère technique poussé de la préparation exigés, devrait, semble-t-il,
être m brevet technique supérieur . Il lui demande de bien vouloir
pourvoir à l ' homologation du diplôme d ' Etat d ' infirmière, condition
préalable essentielle pour le développement harmonieux de la pro-
fession.

Assurance-vieillesse (mensualisation des retraites sur la Côte d' Azur
à partir d ' un centre de paiement à créer à Nice).

38401 . — 26 mai 1977 . — M. Ehrmann, attirant l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le grand
nombre de retraités qui résident sur la Côte d 'Azur, lui demande
s'il n 'estime pas qu 'il serait nécessaire que toutes mesures utiles
soient prises par lui pour que la mensualisation des retraites des
intéressés soit effectuée le plus rapidement possible par la
création d'un centre de paiement qui serait implanté à Nice.

Handicapés (application des dispositions de la loi d 'orientation
relatives à l' emploi).

38403. — 26 mai 1977 . — M . Paul Ouraffour demande à M. te
ministre du travail s'il envisage, d ' une part, de publier dans les
meilleurs délais le décret d ' application prévu à l'article L . 323-11 Il
du code du travail tel qu ' il résulte de la loi d 'orientation du
30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées, d ' autre part, de
doter l' Agence nationale pour l'emploi, en application de l 'article 22,
d' un véritable service de placement spécialisé des handicapés, de
charger celle-ci d'entreprendre auprès des employeurs publics et
privés une action de sensibilisation à l'emploi de ces travailleurs
et de développer systématiquement le contact des prospecteurs
placiers avec les handicapés et avec les entreprises susceptibles
d ' employer de tels travailleurs .'

Droits de succession
(modalités d'application du décret du 28 février 1939).

38406. — 26 mai 1977 . — M. Massot rappelle à M. le Premier
ministre (Economle et finances) que le décret du 28 février 1939
(art . 3), modifié par la loi du 12 novembre (art . 2), prévoyait que
e pour l 'assiette des droits de mutations par décès, à l'exception
de ceux perçus sur les successions entre parents au-delà du 4• degré
ou entre personne non parentes, la valeur des immeubles bâtis dont
la construction a été commencée entre le 1"'' mars et le ti r octo-
bre 1939 et achevée avant le r i janv ier 1942, n ' entre pas en ligne
de compte, à la condition que ces immeubles n ' aient fait l'objet
d 'aucune mutation de propriété antérieure u ; que ce régime ' de
faveur a été repris par une loi de décembre 1959 qui fait l'objet
de l'article 793-2 (1") du code général des impôts ; que la loi de
finances pour 1974, n" 73-1150, supprime l 'exonération des droits
de mutation pour les immeubles construits après le 20 septem-
bre 1973 . D lui demande quel régime fiscal doit étre appliqué à
un immeuble construit à la fin de 1939 et qui n 'a été l ' objet, jusqu' à
ce jour, d'aucune mutation à titre gratuit ou onéreux . Ne doit-on
pas considérer, au moment de l 'ouverture de la succession du
propriétaire constructeur, que l'exonération de droits de succession
prévue par le décret du 29 février 1939 reste valable comme étant
attachée à l 'immeuble et que les textes postérieurs, s 'ils ont pu
changer des modalités d 'imposition, n ' ont pas pu supprimer une
exonération acquise sans limitation de durée.
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Droits de succession (possibilité de les acquitter
par la cession à l 'Etat de fonts ou d'espaces verts).

38409. — 27 mai 1977. — M. Baumel demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir faire examiner la
possibilité d ' acquitter les droits de succession et de mutation, dans
un certain nombre de cas, par la cession à l ' Etat de forêts ou
d ' espaces verts, permettant à des propriétaires de s 'acquitter de
leurs droits sans être contraints de vendre ou de lotir ces forêts
et ces espaces verts.

Protection des sites (classement et protection des bords de Seine
entre Rueil et Bougival )hauts-de-Sèine]1.

38410 . — 27 mai 1977 . — M. Baumel attire l 'attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur la situation actuelle
des bords de Seine qui s ' allongent sur vingt-sept kilomètres le long
du département des Hauts-de-Seine . Malgré les constructions et les
aménagements industriels d' une partie de ces bords de Seine, il
subsiste un certain nombre d'emplacements qui pourraient être
encore protégés et servir de promenades aux Parisiens . Il lui
demande que soient étudiés tout particulièrement le classement et
la protection des bords de Seine s 'étendant de Rueil à Bougival,
qui furent le berceau de l 'école impressionniste et dont de nombreux
tableaux, à travers le monde, rappellent l 'existence . Ces bords de
Seine sont, à plus ou moins longue échéance, menacés de dispa-
raître et doivent êtr e protégés comme sites classés . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour cela.

T.V .A . (réduction dtt taux applicable
à la confiserie à base de sucre et de chocolat).

38411 . — 27 mai 1977 . — M . Bonhomme rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la quasi-totalité des produits
alimentaires sont soumis à la T .V.A. au taux de 7 p. 100 . Tel
n 'est cependant pas le cas en ce qui concerne la confiserie à
base de sucre et de chocolat, laquelle supporte la T. V.A. au taux
intermédiaire. Rien apparemment ne justifie une telle discrimination
en ce qui concerne ces produits . Une mesure de réduction serait
très positive pour les consommateurs car avec l 'augmentation sensible
du sucre et celle, très importante, des fèves de cacao, la confiserie
de sucre ou de chocolat a subi ces derniers mois des hausses
particulièrement importantes qui seraient atténuées par la baisse du
taux de la T. V . A . M. Bonhomme demande à M. le Premier-ministre
(Economie et finances) de bien vouloir soit à l'occasion de la pro-
chaîne loi de finances pour 1978, soit en cas de dépôt d ' un projet
de loi de finances rectificative, prendre en considération les sug-
gestions qui précèdent.

Gendarmerie (amélioration
du repos hebdomadaire accordé aux gendarmes).

38412. — 27 mai 1977 . — M. Denise demande à M . le ministre
de la défense s' il compte accroître le repos hebdomadaire accordé
aux gendarmes . En effet, si dans la plupart des professions la
semaine comprend quarante à quarante-cinq heures ouvrées, la
moyenne hebdomadaire de travail d' un gendarme est de soixante-
cinq,heures . Un repos de deux journées complètes par semaine ou
une possibilité de grouper un certain nombre d 'heures de repos
supplémentaire semblerait une solution compensatoire à l 'effort qui
leur est demandé.

Services du Trésor des Haute-de-Seine
(titularisation des auxiliaires).

38414. — 27 mai 1977 . — M. Ducoloné attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions
faites au personnel du Trésor du département des Hauts-de-Seine.
Les services du Trésor de ce département emploient de façon
régulière 300 agents non titulaires . Le recours à des personnels de
renfort qui devrait être strictement limité à des périodes de pointe
est devenu un système de gestion permanent de ces services . Ces
agents, de par leur mode de recrutement, étant temporaires sont
licenciés très fréquemment au moment où ils deviennent performants
dans les services qui les emploient . Il lui demande en conséquence
s'il ne serait pas préférable, d'une part, d'un point de vue humain,
d ' autre part, pour la bonne marche des services que ces agents
soient titularisés le plus rapidement possible .

'Emploi (menaces de licenciements
à l 'entreprise C .E.C. de Montendre [Charente-Maritime]),

38415. — 27 mai 1977. — M. Baillot attire l' attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la situa-
tion de l 'entreprise C .E .C. de Montendre (Charente-Maritime) . Au
cours d' une entrevue qu 'il conduisait début mars au ministre de
l' industrie une délégation des travailleurs de l'entreprise concernée
et de la population de Montendre demandait que tout soit mis en
œuvre pour ne pas autoriser les licenciements envisagés . Aujourd'hui
un fait nouveau est apparu . Il s 'agit d ' une amélioration notable du
carnet de commandes . Cette situation devrait conduire à l 'abandon
de tous les licenciements. Il serait inadmissible que ceux-ci soient
maintenus et que la direction de l 'entreprise en profite pour augmen-
ter la production et aggraver les conditions de travail. Il lui demande
de bien vouloir intervenir rapidement auprès de l'entreprise C .E .C.
pour que soient rapportées toutes les décisions de licenciement.

Education physique et sportive (rétablissement des crédits
d'heures supplémentaires des professeurs d ' E. P. S. des
Bouches-du-Rh due).

38418 . — 27 mai 1977. — M. Cermolacce attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur les consé -
quences de la réduction des crédits affectés à la rémunération
des professeurs d ' éducation physique spécialisée des Bouches-du-
Rhône. Il lui signale que depuis 19-18 fonctionne ' à Marseille un
service d ' éducation physique spécialisée s 'adressant aux enfants
scolarisés souffrant d'altérations de l 'attitude, cyphose, scoliose,
etc . et depuis 1969 un secteur rééducation psycho-motrice. Il souli -
gne que ce service s 'occupe de 1120 enfants dans le département
dont 912 à Marseille dépistés par les médecins de la santé scolaire.
Ces cours d 'éducation physique spécialisée sont dispensés par
deux professeurs et une maitresse d 'E . P. S. à temps plein (456
élèves) et par treize professeurs à temps partiel (664 élèves) rému-
nérés en heures supplémentaires . Par lettre en date du 29 mars
1977 monsieur le directeur départemental de la jeunesse et des
sports ordonne la fermeture des centres . Il fait connaître : s le
volume des crédits du chapitre 31-52, chapitre 52, année civile 1977,
dont je viens d 'avoir connaissance m ' oblige à supprimer le paie-
ment des heures supplémentaires prévues par notification anté-
rieure a . Cette suspension brutale des heures supplémentaires d ' en-
seignement détruit treize centres d ' E. P. S . du département, touche
664 enfants, alors que l 'année est presque terminée, et anéantit
les résultats obtenus à ce jour. Les centres d 'Aubagne, Arles, Char-
levai sont fermés, le centre de Marseille fonctionne au ralenti.
Il va de l ' avenir des centres d ' éducation physique spécialisée que
ces heures supplémentaires soient rétablies . Il ne faut pas oublier
que les séances de rééducation physique pourraient être suivies
par les enfants chez les kinésithérapeutes à des prix bien plus
élevés . En conséquence, il lui demande s ' il entend prendre toutes
mesures nécessaires pour le rétablissement des crédits d 'heures
supplémentaires des professeurs d'E . P. S . des Bouches-du-Rhône
afin d ' assurer le fonctionnement des centres de ce département
et de répondre aux besoins des enfants et des familles.

Libertés syndicales (atteinte aux droits syndicaux
au sein de l 'entreprise Puech de Sumene [Gard]).

38420 . — 27 mai 1977 . — M . Millet expose à M. le ministre du
travail un nouveau cas d 'atteinte aux droits syndicaux dans une
entreprise du Gard . C 'est ainsi qu 'à la suite d ' un arrêt de travail
de quarante-huit heures le patron de l 'entreprise Puech à Sumene
a réclamé la dissolution des organisations syndicales de son établis-
sement en préalable à toute discussion . Par ailleurs, il utilise la
menace de fermeture de l'entreprise comme moyen supplémentaire
de pression . Quoi qu'il en soit, si cette fermeture devenait effec-
tive, en aucun cas la responsabilité ne pourrait être attribuée à
un arrêt de travail justifié dont la durée a été particulièrement
courte. II s'agit donc bien là de nouvelles manoeuvres contre le
droit des travailleurs à s'organiser sur le plan syndical . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que dans cette
affaire la loi soit respectée et pour éviter dans l ' avenir de tels
procédés qui semblent se multiplier, notamment au cours de l 'affaire
de Furnon à Alès.

Accidents du travail (interprétation de l' article L .263 . 4,
alinéa 2, du code du travail).

38421 . — 27 mal 1977. — M. Odru expose à M. le ministre du
travail que l 'article L . 2634, alinéa 2, du code du travail dispose :
s Toutefois, aucune infraction nouvelle ne pourra être relevée pour
la même cause pendant le cours du délai qui aura éventuellement
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été accordé en vertu des dispositions de l 'article précédent .» L'article n de la jeunesse et des sports ont été réduites. Il lui demande s 'il
précédent n'est plus l'article L. 263-3 mais l ' article L . 263 .3 . 1 ajouté
au titre VI du livre II du code du travail par la loi du 6 décem-
bre 1976 relative au développement de la prévention des accidents
du travail . Cet article nouveau dispose, alinéa 3 : Après avis du
directeur départemental du travail et de la main-d ' oeuvre, la juri-
diction adopte le plan présenté . A défaut de présentation ou d 'adop-
tion d ' un tel plan, elle condamne l 'entreprise à exécuter pendant
une période qui ne saurait excéder cinq ans un plan de nature à
faire disparaître les manquements visés ci-dessus . u Faut-il comprendre
que les dispositions de l 'article L . 263-4, alinéa 2, s 'appliqueront
désormais à l 'article L . 263 .3-1, alinéa 3 . Dans ce cas, l 'inspecteur
du travail ne pourra pas relever d 'infraction pendant un délai de
cinq ans pour les manquements visés à l 'article L . 263-3-1 .

n' estime pas indispensable de prendre toutes mesures utiles pour
améliorer fa situation des centres et colonies de vacances de
manière que ceux-ci puissent poursuivre leur activité pendant l 'été
prochain sans être obligés d 'augmenter leur prix de séjour, ce qui
les rendrait inaccessibles à la plupart des enfants de milieu popu-
laire qu ' ils ont l 'habitude d ' accueillir.

Fonctionnaires (péréquation des notes administratives).

38432. — 27 niai 1977, — M . Dalahedde demande à M. le ministre
de l'éducation s'il envisage de mettre à l 'étude les questions de la
péréquation des notes administratives.

es_

Inondations (inondations consécutives aux travaux de jonction
des gares Invalides—Orsayt.

38422. — 27 mai 1977. — M. Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire que, du
fait des travaux de jonction des gares Invalides—Orsay, et notam-
ment du détournement des collecteurs d ' égouts, des inondations ont
eu lieu dans les caves des habitants des 5, 6 et 10, rue de Bellechasse.
Les pompiers ont dû intervenir. Il s 'agit d ' inondations qui sont
intervenues le 17 février 1977, le 11 mars 1977 et le 4 mai 1977 en
dehors des périodes de crues . Il semble donc que ce soient bien
les travaux qui soient à l 'origine de ces dégâts . Il lui demande de
désigner des experts afin de rechercher les causes de ces inon-
dations, d 'évaluer le préjudice subi par les trois commerçants
sinistrés et de faire les recommandations nécessaires pour que ces
inondations ne se renouvellent pas.

Assurance vieillesse (anciens déportés).

38424. — 27 mai 1977. — M. Henri Ferretti attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur le cas des anciens déportés de toutes
catégories travaillant dans la sidérurgie et exposés soit à des
licenciements, soit à des mutations. Il lui demande s 'il lui apparaît
possible de tenir compte dans le nombre des années de services
du temps de déportation en vue de l 'ouverture des droits notamment
à la préretraite.

Commerçants et artisans
(revendications des femmes d'artisans ruruuxl,

38425 . — 27 mai 1977. — M. Bégault attire l ' attention de M . le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les
requêtes présentées par les femmes d'artisans ruraux . Celles-ci
demandent en particulier qu' intervienne une modification de l ' arti-
cle 15 du décret du 1" mars 1962 afin que, dans le cas où l 'épouse
du chef d' entreprise apporte sa collaboration à celle-ci, il soit fait
mention de cette collaboration dans le dossier d ' inscription de
l 'entreprise au répertoire des métiers . Elles demandent également,
dans l 'immédiat, la représentation des épouses d 'artisans au sein
des chambres de métiers, au même titre que les chefs d ' entreprises
et leurs compagnons. Il lui demande de bien vouloir indiquer quelle
est sa position à l'égard de ces requêtes présentées par les femmes
d'artisans ruraux et, éventuellement, quelles mesures il compte
prendre pour leur donner une suite favorable.

Centres de vacances et de loisirs (difficultés financières).

38427 . — 27 mai 1977 . — M . Chazalon attire l 'attention de M . le
secrétaire d' Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation extrê-
mement difficile dans laquelle se trouvent de nombreux centres de
vacances en raison des charges sociales et fiscales qui leur sont
imposées . En premier lieu, les associations s 'occupant de colonies
et centres de vacances sont assimilées à des sociétés et sont ainsi
assujetties au paiment de la taxe sur les salaires . Elle duivent donc
payer 4,25 p . 100, non seulement sur les salaires en espèces versés
à leurs animateurs, mais sur les avantages en nature . Elles sont
astreintes, d 'autre part, à payer des cotisations à l 'Assedic, sans
que ces cotisations d 'ailleurs puissent ouvrir droit à des avantages
quelconques pour les animateurs puisque ceux-ci sont soit des étu-
diants qui poursuivent leurs études, soit des enseignants qui cotisent
déjà sur leurs salaires professionnels . En outre, un arrêté du
11 octobre 1976 a modifié les forfaits appliqués jusqu 'à présent
comme base de cotisations à l 'U . R . S . S . A. F. et aura pour effet
un triplement des cotisations . Il lui cite, à titre d'exemple, le cas
d'un centre de vacances qui devrait trouver plus d'un demi-million
d'anciens francs simplement pour payer les cotisations de sécurité
sociale. Dans le même temps, les subventions versées sur le budget

Enseignants (unification des horaires des professeurs du 1 , cycle).

38434. — 27 niai 1977. — M . Jean-Pierre Cot appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les imprécisions de la réforme
prévue par la loi du 11 juillet 1975 . I1 lui demande si l' unification
des horaires des professeurs du 1"d cycle est prévue et à quelle date
elle prendra effet.

Artisans prothésistes dentaires
(exonération du paiement lie lu T . V . A .).

38435. — 27 mai 1977 . — M. Jean-Pierre Cot appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
artisans prothésistes dentaires . En effet, les chirurgiens-dentistes,
organisés en cabinet de groupe, font exécuter leurs travaux par
des prothésistes salariés sans payer de T . V . A . à la différence des
artisans . Il lui demande quelles mesures il compte prendre en
faveur de ces derniers ainsi menacés.

Retraite anticipée des traradleurs manuels (bénéfice des disposition.
de la loi pour les livreurs de charbon salariés).

38436. — 27 mai 1977. — M. Huguet demande à Mme le ministre
de la santé e) de la sécurité sociale si elle ne compe pas faire
bénéficier des dispositions de la loi ouvrant droit à la retraite
anticipée pour les travailleurs manuels ayant exercé des métiers
pénibles les livreurs de charbon salariés.

_ses se_

Taxe d' habitation (diff . :ultés consécutives d l'application
de la nouvelle législation).

38437. — 26 mai 1977. — M. Darinot appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation créée
pot,' de nombreuses familles par la nouvelle taxe d 'habitation.
Certes, des mesures conjoncturelles ont été prises permettant cer-
tains reports des indemnités de retard de 10 p. 100. Mais rien de
définitif n 'a été fait Il lui demande s 'il compte prendre des mesures
en ce sens afin d 'adoucir les difficultés consécutives à l 'application
unanimement reconnue trop rapide de la nouvelle législation.

Enseignants
(retard dans le remboursement de leurs indemnités).

38439. — 27 mai 1977. — M . Alain Vivien expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le mandatement des frais de
déplacement des enseignants lor s des examens, le remboursement
des frais de stages ou de journées d ' études, sont actuellement
opérés avec un retard tout à fait scandaleux . Ainsi dans la cir-
conscription de Melun des professeurs principaux de troisième ayant
suivi des stages d ' études dans le maniement du magnétoscope
les 26 et 27 juin et le 13 novembre 1974 n ' ont reçu leurs indem :ités
que dans le courant du mois de mai 1977 . II lui demande : le les
raisons de ce stupéfiant retard ; 2" les mesures de réactualisation
financière qu' il compte prendre pour que les enseignants ne soient
pas victimes d ' un détournement de fonds de la part de l ' Etat, eu
égard à 1'tmportante érosion monétaire constatée chaque année.

Education physique et sportive (prise en compte du temps d'études
à l'E . N . S. E . P . pour le calcul de la retraite des professeurs).

38440 . — 27 mai 1977. — M. Gayraud demande à M. le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports s ' il ne lui serait pas possible de
réexaminer la position de ses prédécesseurs concernant la prise en
charge du temps d ' études à l'école normale supérieure d' éducation
physique pour le calcul de la retraite des professeurs.
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des femmes, est en grève depuis le 18 avril dernier pour des reven-
dicatioes d ' ordre salarial : le salaire perçu pour un mois de travail
est de 1 650 francs brut . L' employeur menace le personnel de fermer
l'établissement s'il ne recommence pas immédiatement le travail . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher
de tels licenciements abusifs et pour conserver l'emploi à ces travail-
leurs dans une région déjà fortement touchée par le chômage.

Conflits du travail (salaires et conditions du travail
dans l ' entreprise Foullon, à Paris 120'J).

38463 . — 28 mai 1977. — M. Villa attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur le conflit du travail qui vient d 'éclater
dans l 'entreprise Foullon, 35, rue de la Réunion, à Paris (20•) . Cette
grève imposée aux salariés de cette entreprise- par le refus de
l'employeur, qui est d 'autre part le président de la chambre syn-
dicale de la chocolaterie, d ' engager des négociations sérieuses sur
les salaires et les conditions de travail . Dans cette entreprise
qui compte plusieurs centaines de salariés, dont de nombreuses
femmes et des travailleurs immigrés, les salaires se situent bien
souvent à 1400 francs nets par mois . Les conditions de travail y
sont déplorables comme je le signalais dans ma question écrite
déposée le 9 mars . C'est ainsi qu 'il n 'y a pas de douches, de lava-
bos, de vestiaires et de w. c. en nombre suffisant, que les repas
sont pris dans les ateliers du fait qu 'il n 'y a pas de véritable
réfectoire, que les vestiaires et les douches ne sont pas nettoyés,
que la sécurité pour la réparation des machines n ' est pas assurée.
Enfin, et ceci est grave, un système d 'amende est établi par
l ' employeur. Ainsi, une lemme qui oublie son bonnet chez elle
se voit sanctionner d 'une amende de 2,50 francs ; d 'autre part,
il est interdit aux travailleurs d ' origine étrangère de parler la
langue maternelle . Ces faits contraires au code du travail et aux
lois en vigueur sont scandaleux . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour contraindre la direction
des établissements Foullon à appliquer impérativement les lois en
vigueur et les dispositions du code du travail en ce qui concerne
les libertés individuelles, l ' hygiène et la sécurité . D' autre part, il
lui demande d'intervenir auprès des services de la direction dépar-
tementale de la main-d'oeuvre et du travail pour que les négocia-
tions s ' engagent entre la direction et le syndicat C . G . T. sur la
base du cahier des revendications déposées par les délégués du
personnel .

Valeurs mobilières (modalités d'imposition
au titre des plus-values des actions des S.A.R .L.)

38464. — 28 niai 1977. — M . Jourdan attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que récemment
le Gouvernement a décidé de repousser d 'un an l'application de
la loi instituant l ' imposition des plus-values sur les valeurs mobi-
lières . Néanmoins aucune différence n ' est établie entre les actions
des sociétés anonymes et celles des S . A . R . L ., sociétés familiales
en général . 11 s ' en suit que les parts des S. A. R . L . dont la plu-
part sont le produit de nombreuses années d ' efforts et de travail,
seront imposées au mémo titre que celles relevant de la politique
de profit des grands monopoles. Il lui demande en conséquence
s ' il ne conviendrait pas de faire la distinction entre le produit
du travail et les gains dus à la spéculation monopoliste.

Auto-écoles (allégement de leurs charges fiscales).

38466 . — 28 mai 1977 . — M . Pranchère attire l' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur )e régime fiscal appli-
cable aux auto-écoles. En effet, la T . V . A . acquittée sur les véhi-
cules,- qui sont incontestablement des instruments de travail, est
au taux de 33 p . 100, normalement réservé aux articles de luxe.
Il en est de même pour le matériel audiovisuel . indispensable à
un bon enseignement de la conduite automobile . Enfin, la vignette
automobile est payés à plein tarif alors que d 'autres professionnels
bénéficient d ' un régime plus avantageux. Cette situation entraîne
donc une rentabilité de plus en plus précaire alors que le prix
des leçons de conduite est déjà élevé. Il lui demande donc si un
allégement des charges pesant sur les auto-écoles ne peut être
envisagé afin d 'assurer la survie d ' un grand nombre de ces établis-
sements.

Rentes viagères timide de financement de le majoration des rentes
viagères servies par les caisses autonomes mutualistes).

38467. — 28 mai 1977 . — M. Berger rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' aux termes de l'article 22, para-
graphe VIII, de la loi de finances pour 1977 (n" 76-1232 du 29 dé-
cembre 1976) les dépenses résultant des majorations éventuelles
de rentes souscrites à compter du 1' janvier 1977 auprès de la

caisse nationale de prévoyance, des caisses autonomes mutualistes
et des compagnies d 'assurance incombent aux organismes débiteurs
des rentes, une part de ces dépenses leur étant remboursée par
un fonds géré par la caisse des dépôts et consignations et alimenté
par le budget de l ' Etat. S'agissant des caisses autonomes mutua-
listes, il lui fait observer que, depuis qu ' ont été promulguées la
loi du 4 mai 1943 portant majoration des rentes viagères de l 'Etat
et celle du 9 juin 19-18 étendant le bénéfice de cette majoration aux
rentes constituées par les anciens combattants auprès des caisses
autonomes mutualistes, les dépenses résultant de cette majoration
ont été intégralement supportées par le budget de l'Etat . La circu-
laire ministérielle n " 349 SS du 20 décembre 1948 comme l 'arti-
cle 39 du décret n" 70-104 du 30 janvier 1970 ont confirmé cette
règle en fixant les modalités de fonctionnement du fonds de
majoration des rentes viagères servies par les caisses mutualistes.
C 'est dire que les dispositions de la loi de finances rappelées ci-dessus
remettent en cause le principe même du financement par l ' Etat
de la majoration des rentes viagères versées par lesdites caisses.
Il est exact toutefois que le Gouvernement parait avoir tenu
compte des critiques que les nouvelles mesures avaient provoquées
puisque, dans la séance du 25 novembre 1976 au Sénat, le ministre
délégué à l 'économie et aux finances de l ' époque a affirmé v. aucun
changement ne sera apporté au régime des rentes servies par les
caisses autonomes mutualistes qui sont remboursées intégralement
des majorations qu 'elles versent à leurs adhérents» . Des inquiétudes
subsistent pourtant chez les responsables des caisses autonomes
mutualistes qui font valoir à juste titre que ces organismes sont
à but non lucratif, donc ne réalisant aucun bénéfice, et qu 'ils ne
sauraient, en conséquence, sans compromettre les engagements
contractés par eux vis-à-vis de leurs adhérents, prendre à leur
charge la moindre part des dépenses résultant de la majoration
des rentes viagères. C 'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir
lui donner l'assurance qu ' aucune atteinte ne sera portée au mode
de financement de la majoration des rentes viagères servies par
les caisses autonomes mutualistes.

Instituteurs et institutrices (situation des ana•iliaires,
remplaçants et suppléants éventuels dans la Sarthe).

38469 . — 28 mai 1977 . — M . Chaumont appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les problèmes de l 'auxiliariat en
lui signalant que la situation des remplaçants et suppléants éventuels
dans le département de la Sarthe est de jour en jour de plus en
plus inquiétante. A cette situation difficile s 'ajoute en outre l ' incer-
titude quant à la possibilité de nommer tous les normaliens sur
des postes budgétaires à la rentrée de septembre 1977 . Actuellement,
11 remplaçants qui devraient être stagiaires depuis le l m octo-
bre 1975 et titulaires depuis le l''' octobre 1976, ne le sont toujours
pas . A ce chiffre s ' ajoutent : 44 stagiarisables de 1976 soit un total
de 55 retards et 21 suppléants éventuels qui, bien que travaillant
depuis trois ans, dans l ' éducation nationale, n 'ont toujours aucune
certitude d' y être maintenus. A la prochaine rentrée, 54 autres
remplaçants auront droit à devenir stagiaires et l'on peut estimer
de 20 à 25 le nombre de •postes qui feront défaut pour nommer
les normaliens . Cette situation est due pour une part au fait que
le ministère qui s 'était engagé à accorder au 1d" janvier 1977
2000 postes de titulaires se refuse actuellement à le faire en
raison d' une politique d 'austérité dont les intéressés feront les frais.
M . Chaumont demande à M. le ministre de l ' éducation que les
engagements en ce qui concerne les postes de titulaires soient
tenus . Il lui demande également l 'arrêt du recrutement des sup-
pléants évntuels et des garanties pour ceux qui sont actuellement à
la disposition des inspecteurs d 'académie . Il souhaiterait que le
concours interne à l'école normale soit enfin créé et son contenu
défini ainsi que l 'organisation d ' un plan cohérent de remplacement
dans le premier cycle reposant sur un processus de stagiarisation et
de titularisation . Il serait également nécessaire que le nombre de
places mises •au concours d ' entrée dans les écoles normales soit
augmenté, qua les centres de formation P. E . G . C. aient un recru-
tement suffisant, et que les normaliens sortants soient stagiarisés
pendant que tous les stagiaires P . E. G. C . se verraient attribuer
un poste dans leur académie et dans leur spécialité.

Commerçants et artisans (application de l'harmonisation en matière
de régime de sécurité sociale).

38470. — 28 mai 1977 . — M. Gissinger demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale les mesures qu ' elle compte
prendre out proposer pour appliquer l'harmonisation prévue par
l ' article 9 de la loi n " 73-1193 d ' orientation du commerce et de
l' artisanat du 27 décembre 1973. Ce texte prévoit, en effet, en
matière de sécurité sociale a. que les régimes des commerçants et
artisans devront progressivement s'harmoniser avec le régime géné-
ral afin d'instituer une protection sociale de base unique tout en
respectant les structures à l 'heure actuelle en place e.
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Assurance vieillesse )maintien du pouvoir d' achat des prestations
servies aux salariés ayant pris la retraite anticipée).

38475 . — 28 mai 1977 . — M. Macquet appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur les modalités de revalorisation des presta-
tions servies aux salariés qui, dans le cadre des mesures prises pour
favoriser l'emploi des jeunes. ont accepté de cesser leur activité à
l 'âge de soixante ans . Ces prestations . dont le montant est variable
selon l 'emploi et qui est fonction du salaire calculé sur la base de
40 heures, sont ass,'rées par les A .S .S .ED .I .C ., le fonds national
de l' emploi et l'employeur . Alors que le taux de la revalorisation,
pour la part versée pat les 4 c c r. td . ; .e ., a ete au 13,7 p . 100
pour l'année 1976 (6,28 p . 100 ie 5 avril et 6,91 p . 100 le 4 s etobre),
celui concernant les fractions dues par le F .N .E . et l'employee . :s' a
été que de 9 .97 p. 100. Encore doit-il être noté que si les réajuste-
ments interviennent semestriellement et à date fixe pour la fraction
à la charge des A .S .S .E .D .I C , ceux devant être assurés par le
F .N .E . et l'employeur interviennent avec retard, ce qui diminue
leur portée . ll apparaît que, par ce biais, les avantages consentis
initialement sont loin d'être maintenus et que cette pratique
entraîne une érosion sensible du pouvoir d' achat des personnes
concernées, lesquelles constatent à juste titre l 'écart qui sépare la
revalorisation de leurs prestations de celle des retraites de la
sécurité sociale qui a été de l'ordre de 16,5 p . .100 pour l'année 1976.
Il lui demande en conséquence que soient revisés le taux et la
fréquence des revalorisations à la charge du F.N .E. et de l 'em-
ployeur afin de les aligner sur celtes des A .S .S .ED .LC . et par
là même de maintenir le pouvoir d 'achat que représentaient les
prestations lorsqu 'elles ont été calculées à l'origine.

Assurance vieillesse )revendications des associations de défense
des retraités non salariés de l'industrie et du commerce).

38476. — 28 mai 1977 . — M . Macquet appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
vieux légitimes émis par les associations de défense de retraités
non salariés de l ' industrie et du commerce en matière de droits
aux avantages de vieillesse et à l 'assurance maladie . Il lui demande
si elle n 'estime pas équitable la détermination des retraites à un
taux égal à 80 p . 11)0 du S. . M . 1 . C ., indexé et revalor isé en fonction
du coût de la vie, permettant aux intéressés de disposer d ' un
minimum vieillesse décent. Par ailleurs, il souhaite qu'intervienne
le plus rapidement possible la suppression de l ' obligation de la
cotisation pour l 'assurance maladie, cotisation à laquelle sont
encore soumis les retraités concernés, alors que ceux relevant du
régime général en sont dispensés . Il serait désireux qu 'il lui soit
indiqué la suite pouvant être réservée à ces revendications dont
la prise en compte répondrait à un souci de justice et d'équité,

Pensions militaires d'invalidité bonification de trente jours dans
le calcul du délai de présomption en faveur des évadés de
France).

38477 . — 28 mai 1977 . — M. Regis demande à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants s 'il n'estime pas faire droit aux
demandes légitimes tendant à accorder, dans le calcul des quatre-
vingt-dix jotas considérés comme délais de présomption pour béné-
ficier des dispositions du code des pensions militaires d ' invalidité
et dc ; victimes de la guerre, une bonification de trente jours pour
les évadés de France, qui, dès la fin de leur internement en
Espagne, se sont volontairement mis à la disposition des autorités
françaises libres +réseaux, formations ou mouvements reconnus
au titre des F. F. C ., F. F. L., R. I . F .) ou des armées alliées. D
souhaite également qu'une action soit menée en vue d ' éviter les
contestations très fréquentes faites par les services des finances de
la dette publique à l ' égard des avis favorables (les experts véri-
ficateurs, membres des commissions nationales, ou de là commission
consultative médicale du secrétariat des A C. V . G., dans l 'inter-
prétation à donner au code des pensions militaires d 'invalidité.

Décorations et médailles (levée des forclusions
pour I'attribution de la médaille des évadés).

38478. - 2R mai 1977. — M. Régis appelle l ' attention de M. le
ministre de la défense sur le fait que de nombreux évadés de
France, internés en Espagne, n ' ont pas obtenu à ce jour la médaille
des évadés, à laquelle ils peuvent 'prétendre en toute justice. Il
lui demande en conséquence, qu 'à l'instar de la procédure appli-
quée pour la croix du combattant volontaire, la forclusion des
demandes pour la médaille des évadés soit également levée . II
souhaite également que, par analogie avec la loi n° 74 . 1105 du
26 décembre 1974, les Infirmités des internés résistants soient consi-
dérées comme une• seule blessure, pour la prise en compte de
celle-ci dans l'attribution des décorations.

T . V. A . (récupération par des clients d'un artisan peintre
sur des travaux non réglés).

33480 . — 28 mai 1977 . — M. Valbrun demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) si le fait pour un artisan peintre
soumis au régime du forfait de déclarer au titre des affaires réali-
sées, sur ses déclarations modèle 951, chaque année, le montant des
facturations rencaissées ou non) autorise ses clients assujettis à la
T . V . A . à récupérer celle-ci pour des travaux non réglés.

Hôtels et restaurants roblipetions fiscales
relatives aux notes délivrées par les restnnrants).

38481 . — 28 mai 1977 . — M. Valbrun demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) quelles sont les obligations fiscales
concernant les notes délivrées par les restaurants et de lui préciser
les points ci-après : 1" à partir de quel montant la délivrance d ' une
note détaillée est-elle obligatoire pour un restaurateur ; 2" durant
quel délai doivent être conservés les duplicata ; 3" est-il nécessaire
que ces notes soient numérotées ou qu'elles mentionnent, le cas
échéant, le numéro attribué à la table.

te_

Impôts (rectification d'erreurs dots la déclaration CA 12
déposée au titre de l'année 1976).

33482. — 28 mai 1977. — M. Valbrun expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d 'un redevable qui a commis
deux erreurs dans la rédaction de la déclaration CA 12 déposée au
titre de l'année 1976 : 1" omission de déduction d ' un trop-versé de
taxes au titre de l ' année 1975 tel qu'il figurait sur la ligne 27
cadre III de la déclaration précédente ; 2" insuffisance de déduction
de la T . V. A. à récupérer afférente au mois de décembre 1975,
telle que celle-ci est incluse dans le montant repris ligne 11 dudit
imprimé . II lui demande suivant quelles modalités pratiques ces
erreurs pourront, le cas échéant, étre rectifiées lors du dépôt de la
déclaration du même modèle relative à l ' année 1977.

_ me.

Médecins (déduction des frais professionnels
des médecins inclus dans le groupe Il).

38485 . — 28 mai 1977 . — M. Dousset attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur certains aspects
contradictoires de la situation fiscale des médecins conventionnés.
Il semble qu 'il y ait une certaine injustice concernant la déduction
des frais professionnels des médecins inclus dans le groupe II.
Ainsi pour les omnipraticiens la déduction des frais correspondant
au groupe Il est égale à 21 200 francs pour une tranche de recettes
plafonnée à 175 000 francs. Au-delà de ce plafond, dans le régime
de la déclaration contrôlée, les praticiens peuvent opérer soit une
déduction forfaitaire égale à 2 p. 100 du montant des recettes
brutes, par exemple 3 600 francs pour des recettes égales à
18 000 t raites, soit tenir une comptabilité réelle des frais de
représentation, réception, prospection, cadeaux professionnels,
petits travaux, blanchissage, pour obtenir la déduction . Cette situa-
tion est paradoxale car elle entraîne pour ces praticiens des soucis
supplémentaires et un surcroit de travail pour qu ' ils puissent
bénéficier de cette déduction . Il lui demande donc s 'il ne peut
être envisagé de déplafonner le barème ou d 'augmenter la déduc-
tion forfaitaire afin de supprimer cette discrimination qui a pour
résultat d 'augmenter les tâches administratives et fiscales des
praticiens dont ce n ' est pas la vocation.

Cadres (règlement par virement des prestations des Assedic
dues aux cadres en préretraite de Paris!.

38488. — 28 mai 1977. — M. Chinaud expose à M . le ministre du
travail que les prestations de l'Assedic dues aux cadres en pré-
retraite sont réglées par virement en province et dans la région
parisienne et par chèque à Paris . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas désirable d 'inciter les directeurs tees antennes à compétence
in,erprofessionnelle ou spécislisr, , de Paris à effectuer eux aussi
leurs règlements par virement.

Commerce de détail (suppression de ia taxation
imposée aux détaillants en. chaussures).

38490. — 28 mai 1977. — M . Schloesing expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu'un certain mécontentement règne
parmi les commerçants détaillants en chaussures du fait qu 'ils consti-
tuent la seule profession de la distribution non alimentaire soumise
à la taxation totale sur l 'ensemble de leurs produits . Il lui fait
observer que les détaillants en chaussures ne sont pas respon-
sables de la hausse des prix et qu ' ils en sont au contraire les
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premières victimes, étant donné que cette hausse entraîne pour
eux des difficultés de trésorerie et des changements permanents
d 'assortiments, la clientèle changeant fréquemment ses gammes
d 'achats en raison méme de cette augmentation des prix . 11 lui
demande si, dans de telles conditions, il n'estime pas opportun de
mettre fin à la discrimination dont est victime cette catégorie de
commerçants détaillants en supprimant la taxation à laquelle sont
soumis leurs produits.

Crédit agricole (desserrement de l 'encadrement du crédit).

38491 . — 28 mai 1977. — M . Alain Bonnet appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
extrêmement préoccupantes de l'encadrement du crédit dans le
domaine agricole. Après trois ans de stagnation, clone de dimi-
nution relative, on arrive désormais, avec une hausse de 20 p . 100
des enveloppes de bonification, à un véritable étouffement de ce
secteur d'activité . Cette restriction dramatique des moyens finan•
ciers, pénalise de nombreuses entreprises agricoles ; s'y ajoutent
aussi la complexité des critères d 'obtention, et les retards endé-
miques apportés à l'octroi des prêts quand ils sont finalement
acceptés . II lui demande, en conséquence, ce qu'il compte faire
pour desserrer cet étau qui menace la survie de milliers d'entre-
prises agricoles qui ont déjà, pour des raisons climatiques, dû
faire face à des vicissitudes contraignantes.

Examens, concours et diplômes
(homologation du diplôme d'Etat d'infirmière).

38492 . — 28 mai 1977 . — M. Tissandier expose à M . le ministre
de l'éducation que conformément aux textes en vigueur, nul ne
peut exercer la profession d ' infirmière, s'il ne possède le diplôme
d' Etat tel qu 'il est défini par le décret du 27 juin 1922 (Journal
officiel du 1" juillet 19221 . La somme de connaissances exigée pour
entrer dans les écoles d 'infirmières est le baccalauréat ou le niveau
du B .A.C. plus un examen d'entrée et ensuite vingt-huit mois
d' études sanctionnées par un diplôme d'Etat . L' évolution de la santé
en France nécessite une augmentation des effectifs, notamment dans
le secteur dit a extra-hospitalier s, qui représente environ 50 p. 100
de l'effectif global du personnel infirmier . L'ensemble de ce per-
sonnel ne dépendant plus du ministère de la santé mais d'autres
ministères . La candidate à un emploi d' infirmière dans les struc-
tures extra-hospitalières à des difficultés pour faire assimiler son
diplôme à un niveau correspondant aux études exigées par l 'exer-
cice de la profession . Son employeur se réfère à la nomenclature
des diplômes nationaux du ministère de l 'éducation . Le diplôme
d' Etat d 'infirmière ne figure pas dans cette nomenclature . C 'est
ainsi, par exemple, que les nouvelles classifications de la métallur-
gie, rendues effectives le 31 mars 1976, ont été mises en place dans
de grandes entreprises en ce qui concerne le personnel infirmier. En
effet, ces classificaticns sont basées sur le niveau d 'études et les
diplômes nationaux avec comme seule référence les niveaux du
ministère de l ' éducation . En conséquence, il demande que le diplôme
d'Etat d'infirmière soit assimilé, dès le début de carrière, à un
brevet technique supérieure. Cette homologation à ce niveau serait
justifiée par la somme de connaissances générales : B . A . C . et

niveau B. A . S ., par l ' examen psychotechnique, les aptitudes morales
et physiques réclamées à l 'entrée dans les écoles d ' infirmières ainsi
que la durée et le niveau technique des études, tout cet ensemble
concourant à situer la profession à un niveau au moins égal à celui
d 'un brevet technique supérieur.

Alsace et Lorrraine
(avenir du régime particulier de .s"(Orité sociale).

38494. — 28 niai 1977 . — M . Kiffer attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les décisions
annoncées par le cm- mil des minist res le 12 avril dernier et concer-
nant la sécurité sociale . Il lui demande de préciser, d ' une part,
la répercussion exacte de ces mesures sur les différents régimes
sociaux tant nationaux que locaux et, d 'autre part, le calendrier
de leur application. Il craint en effet une modification des régimes
sociaux existants et leur remise en cause, plus particulièrement
en ce qui concerne celui dont bénéficient les départements du
Rhin et de la Moselle .

—s-

Rectificatifs.
Au Journal officiel n" 68 du 23 juillet 1977

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

'Page 4826, 2' colonne, dernier tableau de la réponse de M . le
ministre de l ' éducation eue questions écrites n"' 37185 et 37242
de MM. Maurice Andrieux et Mexandeau:

Au lieu de : <. 24 candidats reçus dans l'académie de Vers•,illes a,"
lire : « 32 candidats reçus. . . s ,

Au lieu de : a 32 candidats reçus dans l'académie d ' Aix s, lire t
e 24 candidats reçus ,.

Parge 4827, 2' colonne, 25' ligne, de la réponse de M . le ministre
de l'éducation à !a question écrite n" 37245 de M . Gau, au lieu
de : « . .. l'article 6-1V . .. s, lire : « . .. l 'article 6-VI. . . ».

Page 4829, H' colonne, -l' ligne, de la réponse de M. le ministre
de l 'éducation à la question écrite n" 37516 de M . Dupuy, au lieu
de : « .. . un inspecteur. . . s, lire : « .. . un inspecteur professeur. . . s.

Page 4848, 2" colonne, 49' ligne, de la réponse de M . le ministre
de l ' équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) à
la question écrite n" 37217 de M. Leroy, au lieu de : « Le directeur
des affaires maritimes au Havre et le chef du quartier des affaires
maritimes de Rouen sont également intervenus dans le même sens
auprès du conseil honoraire de Grèce à Rouen . . . s, lire : s Le
directeur des affaires maritimes au Havre et le chef du quartier des
affaires mari :'mes de Rouen sont également intervenus dans le
même sens auprès du consul honoraire de Grèce à Rouen . .. . s.

Page 4871, 2' colonne, 10' ligne, de la réponse de Mme le secré-
taire d' Etat aux universités à la question écrite n" 38681 de M . Gil-
bert Schwartz, au lieu de : s )Journal officiel n" 45 du 28 mai 1975) s,
lire : « (Journal officiel n" 45 du 28 mai 1977) s.
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